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INTRODUCTION  

Soucieux du développement local et durable de son territoire, le Syndicat Mixte du Bassin 
Versant du Gapeau (SMBVG), en étroite concertation avec les acteurs locaux, souhaite 
préserver et valoriser les richesses écologiques des milieux aquatiques et humides de son 
territoire. Cette volont® sõinscrit en respect des objectifs du Schéma dõAménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant du Gapeau et du Schéma Directeur 
dõAménagement et de Gestion de lõEau (SDAGE) Rhône-Méditerranée. 
 
Pour ce faire, le SMBVG souhaite réaliser un programme de restauration, dõentretien et de 
mise en valeur visant ¨ proposer un cadre de gestion et dõinterventions adapt® aux 
particularités du territoire. Dans ce contexte, la présente étude aura pour objet : 
(1) dõanalyser le fonctionnement hydraulique de la zone dõ®tude et les usages actuellement 
pratiqués ainsi que ses potentialités écologiques et (2) dõ®tablir un programme  quinquennal  
dõentretien et de proposer des actions de restauration cibl®es permettant de répondre aux 
dysfonctionnements identifi®s en phase 1 et dõen assurer une gestion durable. 
 

Il sõagit en effet, ¨ lõ®clairage dõun diagnostic multicrit¯re pouss® de la situation actuelle de 
mettre en évidence les potentialités, les faiblesses et les menaces à court, moyen et long 
termes, puis de dégager des objectifs de gestion environnementale, patrimon iale et socio-
économique en rapport avec les principaux enjeux identifiés quant aux problématiques 
hydrauliques, dõ®volution dynamique et dõ®rosion, de potentialit®s ®cobiologiques des 
milieux ou encore relatives aux activités socio-économiques et de loisirs. 
 

Cette phase de d®finition dõobjectifs globaux et coh®rents constitue lõ®tape d®cisive et doit 
impliquer lõensemble des acteurs locaux, à savoir le SMBVG ainsi que lõensemble 
des représentants des communes concernées et les acteurs des bassins versants, notamment 
au niveau de la Commission Locale de lõEau du Gapeau, des services de lõÉtat (Conseil 
Général du Var , Conseil Régional de PACA, Agence de lõEau Rhône-Méditerrannée-Corse, 
ONEMA, FDAAPPMA, DD TM83, Chambre dõAgriculture...) et des associations locales 
(AVSANE , CIL vallée de la Sauvebonne, ASA, associations de riverainsé) ; ce nõest quõune 
fois fixé ces objectifs, déclinés de plus sous une forme hiérarchique ou sous forme de 
priorités, que les interventions effectives peuvent être définies en termes techniques et 
financiers, avec des variantes possibles. 
 

Le présent document, établi par Lind énia , constitue une version allégée  du rapport de 
phase 1 qui est consacrée à une analyse et un diagnostic de la situation actuelle sur 
lõensemble du p®rim¯tre dõ®tude, sõappuyant sur un travail dõenqu°te, de bibliographie, 
dõentretien aupr¯s des acteurs locaux (riverains, ®lus, partenaires, associationsé), de 
permanences publiques, dõexpertises et surtout de reconnaissances de terrain le long du 
réseau hydrographique géré par le SMBVG, soit plus de 180 kilomètre s de cours dõeau.  
 

Ce rapport sõarticule autour de 5 grandes parties : 

o Partie 1 : Informations générales sur le bassin versant du Gapeau 

o Partie 2 : État des lieux et description des cours dõeau 

o Partie 3 : Qualité du milieu naturel et b iodiversité  

o Partie 4 : Diagnostic global 

o Partie 5 : Enjeux et objectifs de gestion 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Partie 1 : 
 

Informations 
générales sur le bassin 

versant du Gapeau
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1. CARACTERISTIQUES  GENERALES DE LA ZONE  DõETUDE 

Ce premier chapitre, r®alis® sur la base de lõanalyse bibliographique du réseau 
hydrographique du bassin versant du Gapeau, a pour vocation de rappeler les principales 
caract®ristiques du p®rim¯tre dõ®tude, tant sur les plans g®ographique que physique ou 
réglementaire. 

1.1. SITUATION GEOGRAPHIQU E ET ADMINISTRATIVE DõETUDE  

1.1.1. Description et l ocalisation  

Fleuve du Var situé au nord -est de lõagglom®ration toulonnaise dans en r®gion Provence-
Alpes-Côte d'Azur, le Gapeau prend sa source à Signes, au collet du Gapeau, à l'altitude de 
315 mètres. Son nom provençal est le Lou Gapèu. 
 
Le bassin versant du Gapeau, ®tir® dõest en ouest et tr¯s ramifi® couvre une surface dõenviron 
550 kmİ. Le fleuve a faonn® la vie de la r®gion, en favorisant lõimplantation de villages et les 
activités agricoles et industrielles traditionnelles  : cultures de vergers en plaine (cerises, 
pommes, vignes, figues), pastoralisme, meuneries, papeteries et tanneries dans la haute 
vallée. 

Figure 1 : Localisation de lõaire dõ®tude dans la r®gion PACA 

  
Le tableau suivant présente la distance du site (la commune de Pierrefeu-du-Feu, au cïur de 
la zone dõ®tude étant prise comme point de référence), avec les principales villes de la Région 
PACA . 

1.1.2. Pr®sentation du territoire dõ®tude 

1.1.2.1. Périmètre du SAGE Gapeau 

Le périmètre du SAGE du bassin versant du Gapeau a été fixé par arrêté préfectoral du 
16 février 1999 et modifi® par lõarr°t® du 12 janvier 2015. Quinze communes principales 
int¯grent le p®rim¯tre dõ®tude, il sõagit : de Pierrefeu-du-Var, Hyères, La Crau, La Farlède, 
Solliès-Pont, Solliès-Ville, Solliès-Toucas, Signes, Belgentier, Méounes-les-Montrieux, Puget -
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Ville, Pignans, Carnoules, Collobrières et de Cuers. Tout récemment La Londe-des-Maures1 a 
intégré ce périmètre. La superficie totale du SAGE Gapeau est de 798 km². 

1.1.2.2. Le bassin versant du Gapeau 

Véritable entité cohérente pour la gestion des eaux superficielles, le périmètre du bassin 
versant du Gapeau sõ®tend sur environ 550 kmİ. Il sõinscrit presque int®gralement sur le 
territoire des communes précitées, cependant, ce dernier inclus également une partie des 
territoires de six autres communes2 (Mazaugues, Sainte-Anastasie-sur-Issole, Besse-sur-
Issole, Néoules, Rocqbaron et Gonfaron), situées en marge nord. Précisons que ces portions 
de territoires ne sont pas sous compétence syndicale.  
 
La figure reportée page suivante localise les communes intégrant le SMBVG et celles hors 
SMBVG au sein du bassin versant du Gapeau. 

1.1.3. Gestion administrative  

1.1.3.1. Le SMBVG 

Créé le 3 février 2014 par arrêté préfectoral, le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Gapeau 
(SMBVG) est la structure porteuse en charge dõassurer lõanimation et la ma´trise dõouvrage 
des ®tudes et travaux n®cessaires ¨ lõ®laboration et la mise en ïuvre du SAGE. 
 
Le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Gapeau (SMBVG) regroupe la communautés de 
communes Val dõIssole (pour la commune de M®ounes-les-Montr eux), la communauté de 
communes de la vallée du Gapeau (pour les communes de Belgentier, La Farlède, Solliès-
Pont, Solliès-Toucas, Solliès-ville) ainsi que  les communes de Carnoules, Collobrières, Cuers, 
La Crau, Hyères, Pierrefeu-du-Var, Pignans, Puget-ville et Signes. 
 
Conform®ment ¨ lõarticle 2 de lõarr°t® du 3 f®vrier 2014, le SMBVG, dans le cadre du Sch®ma 
dõAm®nagement et de Gestion des Eaux du bassin versant du Gapeau, a pour vocation : 
 

- Lõam®lioration de la qualit® des eaux des rivi¯res du bassin versant du Gapeau, 

- La gestion des eaux superficielles et souterraines, ainsi que des milieux aquatiques, 
en liaison avec ces rivières 

- La gestion et la prévention du risque inondation  

- Lõentretien, la restauration et lõam®nagement des rivi¯res qui correspondent au du 
bassin versant du Gapeau 

- Lõentretien de la ripisylve des cours dõeau du bassin 

- Une utilisation plus rationnelle de lõespace riverain (lit majeur et lit mineur) 

 
 
 
  

                                                      
1 la Commune de La Londe a été intégrée au périmètre du SAGE et dans la CLE par arrêtés préfectoraux 
respectivement du 9 janvier 2015 et du 12 janvier 2015 au titre de la ZRE 
2 Ceci représente 6% seulement de la surface du bassin versant du Gapeau. 
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Figure 2 : Communes intégrant le bassin versant du Gapeau 

[Sources : GestõEau (SIE) / BD Carthage /Scan100 (IGN) / Lindenia 2015] 

 
 

Les comp®tences syndicales portent conform®ment ¨ lõarticle 8 des statuts, sur lõensemble des 
travaux, acquisitions et ®tudes n®cessaires ¨ la mise en ïuvre des orientations valid®es par la 
CLE dans le cadre du SAGE. Elles se décomposent autour de 3 axes : 
 

- Lõaspect qualitatif du milieu 
- Lõaspect quantitatif du milieu 
- Les problématiques des inondations 

 

 

La Commission Locale de lõEau : 
 
V®ritable parlement local de lõeau, la Commission Locale de lõEau (CLE) a pour r¹le 
dõ®laborer le SAGE. Elle est sollicit®e pour avis sur les dossiers ç loi sur lõeau » soumis à 
autorisation et concernant le périmètre du SAGE. 
 
Elle est constituée de 35 membres, répartis en trois collèges : les élus des collectivités (51%), 
les usagers (26%), et lõÉtat et les établissements publics (23%). Deux arrêtés modificatifs de 
composition de la CLE ont été pris par le Préfet le 23 septembre 2014 et le 12 janvier 2015. 
 
Le fonctionnement de la CLE est assuré par le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Gapeau. 
 

1.1.3.2. Intercommunalités  

Le territoire du Gapeau, est découpé en plusieurs intercommunalités telles que : 
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o La Communauté de Communes de la Vallée du Ga peau regroupe Solliès-Pont, 
Belgentier, La Farlède, Solliès-Toucas, Solliès-Ville  

o La communauté de communes du Val d'Issole intègre Méounes les Montrieux. 

o La communaut® de communes Cïur du Var intègre Carnoules, Pignans et Puget-
Ville  

o La communauté de communes Méditerranée porte des Maures intègre 
Collobrières, Cuers et Pierrefeu-Var. 

o La communauté de communes Sud Sainte -Baume intègre la commune de Signes. 

o La communauté d'agglomération Toulon Provence Méditerranée  regroupe donc 
désormais 12 communes, dont Hyères et La Crau 

Hormis la Communauté de Communes de la Vallée du Gapeau et la Communauté du Val 
dõIssole (repr®sentant ¨ elles deux six communes du territoire), les autres intercommunalit®s 
ne sont pas représentées dans le SMBVG, la gouvernance sõexerant ¨ lõ®chelle communale 
pour les neuf autres communes. 

1.1.3.2.1. La Communauté de Communes de la vallée du Gapeau 

× Historique création de la CCVG  
 

Le 15 décembre 1995, les communes Solliès-Pont / Solliès -Ville / Solliès -Toucas /  La Crau / 
La Farlède et Belgentier se sont engagées dans une forme de coopération étroite et ont donné 
naissance à la Communauté de Communes de la Vallée du Gapeau.  
 
La loi Chevènement a fortement contribué au renforcement de cette structure sur la 
simplification de sa gestion et  son  nouveau cadre juridique.  
 
Ainsi, le périmètre de la CCVG s'étend désormais aux communes : Belgentier, La Farlède, 
Solliès-Pont, Solliès-Toucas et Solliès-Ville.  
 
× Historique de la compétence de la CCVG:  

 
La CCVG a décidé de poursuivre la gestion des berges du Gapeau en réactualisant son Plan 
Pluriannuel de Gestion (PPG) des berges et de la végétation rivulaire établi en 19973. 
 
La première DIG, Déclaration d'Intérêt Général, date de 2000-2005. La DIG actuelle couvre la 
période 2009-2015. Il sõagit donc de la r®actualiser. 

1.1.3.2.2. [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩLǎǎƻƭŜ 

La Communaut® de Communes du Val d'Issole a pour objet dõassocier les huit communes 
membres au sein dõun espace de solidarit®, en vue de lõ®laboration dõun projet commun de 
développement et dõam®nagement de lõespace.  
 
Par rapport au territoire dõ®tude, cette communauté de communes inclut essentiellement 
Méounes-les-Montrieux.    

                                                      
3 Cette compétence de la CCVG a été effective en 1999 



Syndicat Mixte du Bassin Versant du Gapeau (83)    
Elaboration dõun programme de travaux de restauration, dõentretien et de mise en valeur du Gapeau et de ses affluents : Ph I  

LINDENIA   1501-1B                                                   Décembre 2015 

9 

1.2. M ILIEUX PHYSIQUES  

La description bassin versant est primordiale puisquõil repr®sente lõunit® g®ographique sur 
laquelle se base lõanalyse du cycle hydrologique. Cette caract®risation se base sur les 
®l®ments physiques et leurs influences sur lõ®coulement des eaux et comprend les 
caractéristiques géométriques, hydrographiques et géologiques du milieu.  Elle est établie sur 
la base des analyses bibliographiques.  

1.2.1. Topographie et réseau hydrographique  

Le bassin versant du Gapeau est composé de deux bassins majeurs, le bassin du cours du 
Gapeau et celui du Réal Martin, affluent de rive gauche qui rejoint le Gapeau au niveau de la 
commune dõHy¯res.  
 

Le bassin versant du Gapeau est compos® dõun tr¯s dense r®seau de cours dõeau principaux, 
secondaires et tertiaires. En effet, plusieurs centaines de kilomètres de chevelu dessinent le 
bassin versant, lõordre de grandeur de cours dõeau permanent est dõenviron 3504 kilomètres .  
 

Le chevelu du Gapeau est en réalité bien plus important, car dõautres ®missaires identifiés 
comme temporaires et de capacité moindre draine le territoire. Il sõagit bien souvent de 
vallons dont  lõexutoire nõest dõailleurs pas toujours un cours dõeau. Au total, selon les 
donn®es du Centre R®gional dõInformation G®ographique de Paca, le lin®aire de vallons 
temporaires dont lõexutoire est la m®diterran®e dépasse 840 km. 

Figure 3 : Émissaires naturels intermittents et permanents du bassin versant du Gapeau  

[Sources : BD Carthage /Scan25 (IGN) / Lindenia 2015] 
 

 

                                                      
4 1/ Le lin®aire de cours dõeau permanents du bassin versant d®termin® ¨ partir des donn®es du CRIGE est de 343,8 km. 
2/ La BD Carthage identifie 355 km de masses dõeau (source : BD Carthage) r®parties en 68 cours dõeau 
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Ainsi le réseau hydrographique  du bassin versant du Gapeau est de près de 
1 200 k ilomètres . 
 
À  ce r®seau complexe dõ®missaires naturels, il faut ajouter un important linéaire de canaux 
artificiels destin® ¨ lõirrigation (lin®aire non d®termin®). 
 
Le bassin versant sõorganise autour de deux sous-bassins importants que sont le Gapeau lui-
même et le Réal Martin. 

1.2.2. Climatologie  

Le climat régional est de type méditerranéen. Il se caractérise par des hivers relativement 
doux et des étés très chauds et secs. Les automnes et les hivers sont les périodes pendant 
lesquelles les pr®cipitations sont les plus abondantes, avec des cumuls mensuels de lõordre 
de 90 à 120 mm. Le mois le plus sec est juillet. Les précipitations de forte intensité se 
produisent de préférence en automne ou en hiver, mais peuvent aussi se produire en été 
sous orage près des reliefs intérieurs en bordure côtière.  

1.2.3. Contexte géologique et hydrogéologique 5 

1.2.3.1. Contexte géologique  

Le bassin Gapeau et ses affluents appartiennent à des unités géologiques différentes. Au 
nord et au nord -ouest, le Gapeau sõ®coule sur les massifs de la Sainte-Baume, de Montrieux, 
du Pilon Saint-Cl®ment, constitu® par lõensemble du Cr®tac® et du Jurassique. 
 
Au sud -est, le bassin versant du Gapeau est constitué par les formations cristallophylliennes 
appartenant au massif des Maures. 
 
Au centre du bassin versant sõ®tend une vaste zone de remplissage de d®p¹ts alluvionnaires. 
Les alluvions se prolongent vers le sud dans la vallée étroite du Gapeau, ainsi que vers le 
sud-ouest, hors du bassin versant du Gapeau, en direction dõHy¯res. 

1.2.3.2. Contexte hydrogéologique 

Le bassin versant du Gapeau peut-être décomposé en trois ensembles aquifères : 

ü Lõensemble du nord-nord -ouest constitué par les formations calcaires fissurées et 
karstifiées ; 

ü Lõensemble cristallophyllien situ® dans la partie sud-est du bassin ; 

ü Les formations alluviales.  

  

                                                      
5 Chapitre extrait du rapport « Détermination des volumes maximums prélevables - Phases 1 à 4 (hors volet agricole) [Safege 

2010, SMBVG] 



Syndicat Mixte du Bassin Versant du Gapeau (83)    
Elaboration dõun programme de travaux de restauration, dõentretien et de mise en valeur du Gapeau et de ses affluents : Ph I  

LINDENIA   1501-1B                                                   Décembre 2015 

11 

1.3. USAGES DE LõEAU ET MILIEU HUMAIN  

1.3.1. Occupation des sols  

Une grande partie du territoire se t rouve recouvert par des boisements de feuillus et plus 
ponctuellement (sur les bas-reliefs), par les conifères. Les massifs forestiers sont la plupart du 
temps communaux, voire domaniaux.  

Lõurbanisation est particulièrement abondante le long du réseau hydrographique. Le long du 
Gapeau, les habitations sont dõabord tr¯s diffuses ¨ lõamont (Signes, M®ounes), puis se 
densifient de plus en plus ¨ lõapproche de Belgentier (pr®sence de villas ®parses et autres 
parcelles privées habitées). À  partir du nord de Belgentier, jusquõ¨ La Crau/Solli¯s-Pont, les 
habitations sont présentes en quasi-continue de part et dõautre du Gapeau avec la travers®e 
des Bourgs de Solliès-Toucas et Solliès-Pont. Ensuite, depuis La Crau jusquõ¨ Hy¯res et le 
Plan du Pont, les habitations sont à nouveau éparses et remplacées par des cultures. En aval, 
lõurbanisation est ¨ nouveau dense et les abords du Gapeau tr¯s artificialis®s. 

Sur le bassin versant du R®al Martin et R®al Collobrier, lõurbanisation est davantage diffuse 
et regroupée en majorité autour des centres urbains de Pierrefeu-du-Var (pour le Réal 
Martin) et de Collobrière (pour le Réal Collobrier).  
 
La viticulture est lõactivit® agricole majoritaire sur le territoire dõ®tude, elle se retrouve en 
particulier sur les communes de plaine comme cõest le cas pour Puget-Ville, Pignans, 
Carnoules, Pierrefeu-du-Var, La Crau ou encore Hyères et Cuers. De nombreux domaines 
produisent des vins de qualit® comme cõest le cas de la Clapi¯re, la Castille, la Roquette (etc.). 
À  lõamont du Gapeau, la viticulture eswst tr¯s ponctuelle et sõobserve au niveau de Signes 
notamment sur le domaine de Cancérille et aux abords du Latay. 
 
Lõarboriculture, le maraichage et lõhorticulture et sont ®galement bien pr®sents en particulier 
en basse vallée. À noter que cette dernière activité est génératrice dõun bon chiffre dõaffaire ; 
en effet, on peut noter que la SICA Marché aux fleurs de Hyères est le 1er marché 

dõexp®dition de France et le 4e dõEurope. 

 
Lõhorticulture, bien quõelle ne repr®sente quõune proportion mod®r®e des surfaces, est une 
culture majeure sur ce secteur en mati¯re de chiffre dõaffaires. En effet la SICA Marché aux 
fleurs dõHy¯res est le 1er march® dõexp®dition de France et le 4e dõEurope. Lõarboriculture et 
le maraîchage sont également présents avec notamment une Appellation dõOrigine Contrôlée 
: Figue de Solliès (source : CA83, 20096) 
 
La carte présentée ci-apr¯s pr®sente lõorganisation des terres sur lôaire dõ®tude selon les 
données CORINE Land-Cover fournies par lõIFEN (Institut Franais de lõEnvironnement). 

1.3.1. Population et contexte urbanistique  

En termes de pression urbaine, la population reste relativement élevée sur le territoire du 
Gapeau avec 137 711 habitants recens®s sur lõensemble des communes du territoire (selon le 
recensement de 2011), définissant une densité relativement élevée dõenviron 250 hab/km² en 
moyenne. Ces valeurs sont largement influencées par les chiffres enregistrés sur la commune 

                                                      
6 Pratiques agricoles et qualit® de lõeau sur les bassins versants de la basse vall®e du Gapeau et de lõEygoutier 
(Chambre dõAgriculture 83, 2009) 
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c¹ti¯re dõHy¯res. En effet, celle-ci héberge plus de plus de 46% de la population globale du 
territoire dõ®tude.  
 
Dõune manière générale les 2/3 amont du bassin versant (la haute vallée) ont un caractère 
plu tôt rural et les1/3 aval (entre Solliès-Toucas et la mer) ont un caractère urbain. Le 
caractère rural de sa population tend à s'estomper. Les activités agricoles et industrielles 
traditionnelles (cultures de vergers, pastoralisme, meuneries, papeteries et tanneries...) 
capitulent au profit de grandes enseignes commerciales ou de lotissements de villas. 
 
Lõensemble de lõaire dõ®tude suit ainsi la tendance nationale avec un accroissement 
d®mographique progressif, ¨ lõimage du d®partement varois qui affiche une nette 
augmentation de sa population sur ces trente-sept derni¯res ann®es (å39 % environ). La 
population du territoire a  été multipliée par deux depuis 1975 . 
 
Lõattractivit® du territoire  résulte notamment du développement économique régional , de sa 
proximité avec la méditerranée via la commune dõHy¯res (multiples voies de 
communication), mais aussi de la mise en place dõune politique nouvelle de lõhabitat, sans 
oublier sa renommée et le charme de son terroir. 
 
Ces dynamiques, bien réelles sur les territoires communaux, seront à intégrer à la réflexion 
globale de protection, dõam®nagement et de valorisation des milieux aquatiques. 

1.3.2. Lõassainissement des communes 

1.3.2.1. Lõassainissement collectif  

En ce qui concerne les eaux usées et conformément aux obligations réglementaires, celles-ci 
doivent subir un traitement avant de rejoindre le milieu naturel. Lõensemble des 
équipements du réseau de collecte et de traitement des eaux usées présents sur le bassin 
versant est géré par trois gestionnaires principaux : SAUR, SADE (toutes deux filiales de la 
G®n®rale des Eaux) et Soci®t® Varoise dõAm®nagement et de Gestion (SVAG). 

Au total, on dénombre treize stations dõ®purations sur le bassin versant du Gapeau. 

 
Ces STEP épurent les eaux résiduelles des communes du territoire syndical, mais accueillent 
®galement les eaux us®es provenant dõ®tablissements industriels (e.g. STEP de La Crau qui 
collecte les eaux de la Distillerie).  
 
À  noter que la ville dõHy¯res dispose ®galement de sa propre station dõ®puration (STEP 
dõHy¯res-Carqueiranne), celle-ci est localisée hors du périmètre du basin versant.  

1.3.2.2. Lõassainissement non collectif 

Un assainissement non collectif  pour les autres habitations (pourvues de systèmes 
dõassainissement individuels). Ces syst¯mes concernent pour lõessentiel les hameaux ®pars 
difficilement raccordables au r®seau dõassainissement collectif. Les dysfonctionnements de ce 
type de r®seau sont en g®n®ral ¨ lõorigine dõune pollution notable des eaux.  
 
À  noter que certaines habitations rejettent directement dans le milieu récepteur, ce constat est 
fait notamment sur la commune de Cuers (ruisseau du Saint-Lazare) ou encore sur la 
commune de Pignans (Réal Martin). 
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1.3.2.3. Lõassainissement pluvial 

Uniformes sur lõensemble des communes, les modes de collectes et dõacheminement des 
eaux pluviales reposent sur des avaloirs, des réseaux busés ou des fossés au niveau des 
zones urbanisées (bourg) voire uniquement des fossés au niveau des zones dõhabitats diffus 
et des secteurs agricoles. Le Gapeau et ses affluents, constitue les exutoires de lõensemble des 
rejets pour le bassin versant dõ®tude. 

1.3.3. Prélèvements et eau potable 

1.3.3.1. Alimentation en eau potable7 

Lõalimentation en eau potable des communes du bassin versant du Gapeau est assurée à la 
fois par des captages AEP et par le traitement des eaux fournies par la Société du Canal de 
Provence. Sur le bassin versant du Gapeau, il a été recensé 19 captages AEP en activité et une 
usine dõembouteillage. La liste des pr®l¯vements AEP est pr®sent®e dans le tableau ci-après. 
 
Au total, plus de 210 l/s sont pr®lev®s au sein du bassin versant pour lõalimentation en eau 
potable. Ces prélèvements sont en partie restitués au niveau des rejets des stations 
dõ®puration. 
 
Le principal pr®l¯vement est r®alis® ¨ lõexutoire, au niveau dõHy¯res (110 l/s), ¨ lõaval de la 
station de mesure DIREN. Les autres prélèvements représentent de plus faibles débits et sont 
moins significatifs.  

1.3.3.2. Irrigation 8 

Selon les données récoltées par SAFEGE en 2007 et 2010, au moins 50 prises d'eau ont été 
identifi®es et localis®es sur le bassin versant du Gapeau. Parmi ces prises dõeau : 

¶ 4 prises dõeau se sont av®r®es °tre des stations de pompage connues ; 

¶ 5 nõont pas ®t® trouv®es, 

¶ 13 étaient abandonnées et hors service, 

¶ 25 ®taient en ®tat de fonctionnement, ont ®t® visit®es et ont fait lõobjet de mesures 
de débit.  

1.3.3.3. Prélèvements domestiques 

Plusieurs prélèvements domestiques ont été mis en évidence lors des prospections menées 
en 2015 le long des cours dõeau du bassin versant du Gapeau ; ces prélèvements sont de 
plusieurs  natures :  

- des systèmes de pompe individuelle de petite capacité et installé de f açon 
permanentes ou temporaires ; 

- des systèmes de forages individuels ; 

- des puits ; 

                                                      
7 Chapitre extrait du rapport « Détermination des volumes maximum prélevables - Phases 1 à 4 (hors volet agricole) [Safege 
2010, SMBVG] 
8 Chapitre extrait du rapport « Détermination des volumes maximums prélevables - Phases 1 à 4 (hors volet agricole) [Safege 
2010, SMBVG] 
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Compte tenu du fait que les puits et forages sont bien souvent éloignés du lit mineur et 
parfois difficile à localiser, nous nous int éressons dans ce chapitre essentiellement aux 
pompages domestiques ¨ lõaide de pompes install®es en bord de cours dõeau. 
 
Lors des prospections, nous avons pu mettre en évidence pas moins de 154 systèmes de 

prélèvements individuels , tels que : 

- 59 sur le sous-bassin du Réal Martin/Réal Collobrier  

- 97 sur le sous-bassin du Gapeau dont 95% sur le cours même du Gapeau (soit 
92 pompages) 

Ces pr®l¯vements sont destin®s la plupart du temps ¨ remplir lõusage domestique, en 
particulier lõarrosage des jardins. In®galement r®parti sur le lin®aire de cours dõeau, la 
majorité des systèmes se concentre au niveau des zones urbanisées et des habitations 
(traversée de Cuers, de Solliès-Toucas, de Belgentieré). Sur certains émissaires tels que le 
Latay, le Vallon des routes, le R®al Rimauresq, le Ruisseau de la Mali¯re, aucun syst¯me nõa 
®t® identifi®. Ceci nõexclut pas pour autant des prélèvements domestiques de manière 
temporaire. 
 
Si lõon consid¯re le nombre de pr®l¯vements sur le seul cours du Gapeau ¨ savoir 
92 pompages pour 42 kilomètres linéaire, ceci correspond à environ 2,2 systèmes de 

pompages par kilomètre s de cours dõeau.  
 
Cette valeur est cohérente avec le chiffre de 2 prélèvements/km obtenu par la DDAF des 
Bouches du Rh¹ne lors dõune ®tude dõinventaire des pr®l¯vements domestiques men®e entre 
2005 et 2007 et portant sur plus de 400 km de cours dõeau en zone urbaine et résidentielle9. 

1.3.4. Les activités du territoire dõ®tude 

1.3.4.1. Activités agricoles  

Lõactivit® agricole majoritaire sur le bassin versant du Gapeau reste la viticulture et six caves 
coopératives et 61 domaines viticoles sont présents sur le bassin versant.  

Lõarboriculture, le maraichage ainsi que lõhorticulture sont les trois autres principales 
activit®s agricoles pr®sentes sur le bassin versant. Lõ®levage nõest que marginal. 

Lõactivit® agricole du bassin versant du Gapeau tend, dõune mani¯re globale, à diminuer . En 
effet, selon les données disponibles entre 1988 et 2010 on constate une diminution de plus 
50% du nombre dõexploitation ces 25 derni¯res ann®es et une perte de surface agraire 
dõenviron 23% ces 15 derni¯res ann®es. 

Cette diminution du nombre dõexploitation est davantage marqu® au niveau des communes 
des Solli¯s, avec une baisse de 53%, 68% et jusquõ¨ 72% du nombre dõexploitation pour 
Solliès-Pont, Toucas et Ville respectivement. Pour ces trois villes, les surfaces agraires ont 
®galement diminu®es et on enregistre des baisses de 59%, 62% et jusquõ¨ 87% des surfaces. 
 

La carte suivante réalisée à partir du RPG 2012 présente la répartition des surfaces agricoles 
sur le bassin bversant du Gapeau.  

                                                      
9 SAFEGE, 2005-2007, £tudes des rejets, pr®l¯vements et IOTA de lõArc, la Touloubre, lõHuveaune et la Cadi¯re. 
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1.3.4.2. Les piscicultures 

Les piscicultures sont au nombre de trois sur le bassin versant : 

- La pisciculture du Réal ,  

- La pisciculture des Sources du Gapeau Saint -Christophe   

- SCEA Pisciculture exotique  :  

1.3.4.3. Activités industrielles  

Actuellement, lõactivit® industrielle est implant®e de manière diffuse sur le territoire dõ®tude. 
Les industries sont de relativement faible capacit®, cependant, les rejets quõelles sont 
susceptibles dõ®mettre son autant de sources de pollution potentielles pour les eaux 
superficielles du bassin versant. 

Parmi les principales  industries recensées, on dénombre : 

× Six coopératives vinicoles  ; 

× Deux coopératives oléicoles ; 

× Une distillerie GrapõSud (anciennement La Varoise). 

En marge de ces industries, citons également une confiserie  sur la commune de Collobr ières 
(la confiserie Azuréenne). 
 

En outre, notons la présence dõune usine dõ®quarrissage (Sarval Azur) sur la commune de 
Carnoules. Cette usine, ¨ lõorigine de nuisance multiple ¨ lõendroit des riverains, ¨ de leur 
part et avec lõappui des ®lus locaux ainsi que de lõassociation Var Inondation Ecologisme de 
lõEau, a fait lõobjet de blocage en 2014.  

1.3.4.4. Activités traditionnelles et de loisirs  

1.3.4.4.1. La pêche 

La pêche constitue une activité très bien développée sur le réseau hydrographiqu e du 
Gapeau. Les cours dõeau du territoire, offre en effet de nombreuses possibilit®s, allant du 
simple parcours à la recherche de poissons blanc au parcours sportif de la pêche à la Truite. 
En outre, certaines pi¯ces dõeau closes comme les lacs de Camp-Bourjas au celui du Plan du 
Pont sont favorables à la pêche de loisir familiale ou encore à la pêche de la carpe. 
 

Le bassin versant affiche des cours dõeau de 1re catégorie, cõest-à-dire des eaux courantes où 
se développent les truites, mais également des ruisseaux de 2de catégorie, cõest-à-dire des 
espèces des courants lents comme les gardons, les carpes, etc. (cf chapitre contexte piscicole, 
plus loin) . 
 

Deux principales  Associations Agréée pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques 
(A.A.P.P.M.A.) se partagent la gestion des cours dõeau du territoire il sõagit de :  

¶ La Truite du Gapeau 

¶ le Roseau du Réal Martin  

1.3.4.4.2. La chasse 

Les activités de chasse sont ®galement tr¯s pris®es sur le territoire dõ®tude, selon diff®rents 
modes : gros gibier, petit gibier ¨ poils ou ¨ plumes, gibier dõeau au niveau des zones 

http://association-communale-de-chasse-agreee-de-sainte-florence.association-club.mygaloo.fr/
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humides. À noter que les sociétés de chasse exercent également une pression sur les 
populations dõesp¯ces nuisibles se d®veloppant sur le territoire dõ®tude. 
 
Ces zones de chasse sont gérées au niveau communal par des Associations Communales de 
Chasse Agréées ou Sociétés de Chasse (SC) type loi 1901.  

1.3.4.4.3. Les randonnées  

è La randonnée pédestre 

La randonnée pédestre est un élément important de la découverte des paysages et des 
territoires et le Var, de par la variété de ses paysages, de la mer à la montagne, est un site 
privil®gi® de la Provence pour les randonneurs quõil soit aguerris ou novices.  
 

Le territoire dõ®tude est parcouru par 4 chemin de Grandes Randonnées, les fameux GR. Il 
sõagit de : le GR 9, le GR 51, le GR 90 et le GR 99. 
 
Enfin, à quelques kilomètres au nord et hors périmètre du SAGE, le passage dõun itin®raire 
des chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle (portion Menton -Arles), via le GR163A.  

è La randonnée cycliste 

Le p®rim¯tre dõ®tude est riche dõune grande diversit® de sentiers carrossables ou non, de 
chemins, de routes bitumées. Toutes ces voies sont autant de possibilités de circuits pour les 
amateurs de vélo tout terrain ou de cyclotourisme.  

è La randonnée équestre 

La pratique de la randonnée équestre est bien développée dans le département du Var ; il en 
est de même sur le bassin versant du Gapeau. Pas moins de 6 centres équestres sont 
implant®s sur le territoire dõ®tude.  

1.3.4.4.4. La baignade 

Sur le bassin versant du Gapeau, il nõexiste pas de site de baignade officiel. Cependant, 
certains cours dõeau comme le Réal Martin sont ponctuellement utilisés pour la baignade.  

1.3.4.4.5. Le Canoé-Kayak 

Aucune structure nõorganise de cano®-kayak sur le Gapeau, le fleuve nõest dõailleurs 
favorable à la pratique que ponctuellement, au niveau des portions aval et uniquement  les 
bonnes années hydrologiques. En outre, le fleuve est pourvu de multiples seuil s et ouvrages 
qui ne sont pas équipés pour permettre cette pratique  de façon pérenne.  
 
Néanmoins, quelques touristes téméraires parviennent selon les conditions dõ®tiages ¨ 
réaliser une partie de la descente du Gapeau, au niveau de la plaine alluviale notamment 
(com.pers.).  

1.3.4.4.6. [Ωŀccrobranche 

Cette pratique est assez bien développée dans le département du Var. Là une quinzaine de 
parcours se sont implantés ces dernières années. Sur le bassin versant du Gapeau, deux 
principaux sites sont recens®s, il sõagit dõEden Aventure sur la commune de Signes et du 
domaine de la Castille  sur la commune de La Crau. À noter également le parcours 
acrobatique de La Crau, nommé La Crau Park. 
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1.3.4.4.7. Autres loisirs 

Le territoire dõ®tude se pr°te ®galement ¨ des activit®s plus marginales comme le parapente 
qui sõexercent au niveau des massifs comme cõest le cas sur la commune de Signes. 
Lõescalade et la spéléologie sont également bien présentes et encadrées par diverses 
associations ; les secteurs de falaises comme la commune de Cuers (barre de Cuers) en 
pr®sence sont tr¯s propices la premi¯re activit® dõune part, tandis que la grotte de Tru®bis est 
un hot spot très connu de la seconde. Enfin, la plaine alluviale du Gapeau offre la possibilité 
de pratiquer le golf. La commune dõHy¯res en est notamment pourvue.  

1.3.4.4.8. Plaisance 

Cette activit® ne se pratique pas sur le Gapeau qui nõest navigable quõ¨ partir du barrage 
anti-sel sur la commune dõHy¯res, soit sur seulement 1,5 km. En revanche, la partie aval est 
largement aménagée accueillir des centaines de bateaux au mouillage. Plusieurs ports 
implant®s majoritairement en rive gauche (puis sur les deux rives ¨ lõembouchure) 
permettent le stockage et stationnements temporaires ou permanents des plaisanciers 
souhaitant facilement profiter de la méditerranée.  

1.3.4.4.9. Aires de détente 

De nombreuses aires de détente sont disséminées sur lõensemble du territoire. Nombre 
dõentre elles sont associ®es ¨ une activit®, quõil sõagisse dõaccrobranche ou de sentiers-
découvertes comme cõest le cas sur la commune de Pierrefeu avec lõaire de lõArboretum ou 
sur la commune de Cuers avec lõaire de d®tente de lõENS de Sainte-Christine. 
 

1.3.4.5. Principales  voies de communication  

1.3.4.5.1. Réseau routier  

Le bassin versant du Gapeau est sillonné un maillage de routes qui favorisent les connexions 
tant latérales que longitudinales. Sur le territoire dõ®tude, les principales  voies de circulation 
sont un tronon dõautoroute A57  qui traverse le territoire selon un axe sud-ouest / nord -est 
ainsi que pas moins dõune dizaine de tronons de route d®partementale ¨ savoir les RD 13, 
RD412, RD 98, RD97, RD12, RD559a, RD554, RRD2, RD43 et RD14. 
 

Le réseau secondaire (routes communales et autres voies carrossables) est également 
relativement dense et permet les connexions internes. 

1.3.4.5.2. Réseau ferré  

Deux tronçons de voies ferrées sillonnent le territoire dõ®tude : 
 

¶ Une portion de la voie ferrée Carnoules-Gardanne.  

¶ Un tronçon de TER de Provence, ligne Toulon/Carnoules/Les Arcs -Draguignan,  
 

1.3.4.5.3. Aérodrome de Cuers-Pierrefeu 

L'aérodrome de Cuers-Pierrefeu est un aérodrome situé sur les communes de Cuers et de 
Pierrefeu-du-Var.  
 

L'activité de l'aérodrome de Cuers-Pierrefeu est principalement civile. Le plus grand nombre 
des rotations est effectué par les aéroclubs et écoles de pilotage de la base. Quelques sociétés 
de travail aérien (photo aérienne, publicités aériennes, etc.). Enfin un nombre croissant de 
propriétaires pri ve dõavion s'installent sur l'aérodrome.   
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1.4. CONTEXTE REGLEMENTAIR E 

1.4.1. Régime juridique  

Lõensemble du r®seau hydrographique du bassin versant du Gapeau correspond à des cours 
dõeau non domaniaux (ou r®sultant dõun classement dans le domaine priv®) par opposition  aux 
cours dõeau domaniaux r®sultants dõun classement dans le domaine public de lõ£tat. Faute de 
définition juridique, le  lit des cours dõeau non domaniaux appartient donc aux propri®taires 
riverains qui supportent l®galement la charge de lõentretien des berges et du lit de ceux-ci 
(article L215-14 du code de l'environnement). Afin de garantir lõint®r°t g®n®ral et dans le 
cadre de lõ®tablissement dõune D®claration dõInt®r°t G®n®ral (DIG), le SMBVG se substitue 
aux obligations des riverains en mati¯re dõentretien et dõam®nagement du r®seau 
hydrographique en raison de lõintervention g®n®rale sur le cours dõeau. D¯s lors, le 
propri®taire doit accorder un droit de passage aux agents en charge de lõex®cution et de la 
surveillance des travaux et des ouvrages, dans le respect de lõarticle L215-19 relatif au « Droit 
de passage et convention è (Code de lõEnvironnement). 

1.4.2. Loi sur lõEau et Directive Cadre Europ®enne 

1.4.2.1. La Loi sur lõEau (bref historique) 

La nouvelle « Loi sur lõEau » a été approuvée par le Sénat en avril 2005 et par lõAssembl®e 
Nationale en mai 2006. Cette loi a vocation à constituer le texte central de la politique 
française de l'eau et à en conforter les grands principes : ainsi, le bassin versant est réaffirmé 
comme le périmètre privilégié pour la définiti on des objectifs de gestion durable de l'eau et 
des milieux aquatiques et la mise en ïuvre des mesures destin®es ¨ les atteindre. De m°me, 
l'association des usagers de l'eau ou de leurs représentants à la définition et au suivi de la 
politique de l'eau est amplifiée. Le principe selon lequel leur contribution financière par le 
biais de redevances est affectée exclusivement à la politique de l'eau est renforcé. 
 
La nouvelle Loi sur lõEau (2006) a r®form® les classements des cours d'eau en les adaptant 
aux exigences de la Directive Cadre sur lõEau. Elle introduit 2 nouveaux types de 
classements, qui remplaceront les classements actuels ("cours d'eau réservés" et "cours d'eau 
classés à migrateurs") :  
 

¶ Liste 1 : cours dõeau (CE), parties de cours dõeau ou canaux en tr¯s bon ®tat 

écologique, en réservoir biologique du SDAGE et/ou en axes grands migrateurs Ÿ 

obligations : interdiction de construire de nouveaux ouvrages/obstacles à la continuité.  
 

¶ Liste 2 : cours dõeau (CE), parties de cours dõeau ou canaux dans lesquels il est 

n®cessaire dõassurer le transport suffisant des s®diments et la libre circulation des 

poissons migrateurs Ÿ obligations : dans les 5 ans, tout ouvrage doit être rendu 

transparent (par gestion, entretien ou équipement) 

 
Les listes des cours d'eau, classés au titre de l'article L214-17 du code de l'environnement, ont 
été arrêtées par le préfet coordonnateur de bassin le 19 juillet 2013 et publiées au journal 
officiel de la République française le 11 septembre 2013. 
 



Syndicat Mixte du Bassin Versant du Gapeau (83)    
Elaboration dõun programme de travaux de restauration, dõentretien et de mise en valeur du Gapeau et de ses affluents : Ph I  

LINDENIA   1501-1B                                                   Décembre 2015 

19 

Depuis cette date, douze cours dõeau du territoire sont actuellement éligibles au classement 
en liste 1 (arrêté 13-251). Un seul, le Gapeau depuis la confluence avec le Réal Martin jusquõ¨ 
la mer est en liste 2 (arrêté 13-252). 

1.4.2.2. Directive Cadre sur lõEau 

La Directive Cadre Europ®enne sur lõEau, adopt®e par le Parlement Europ®en le 23 octobre 
2000 établit un cadre juridique et réglementaire pour une politique communautaire dans le 
domaine de lõeau. Inspir®e du mod¯le franais dõorganisation de la gestion de lõeau, la 
Directive reconduit les principes de gestion et de planification par bassin hydrographique 
définis par les lois de 1964 et de 199210 en instituant la notion de district hydrographique. Elle 
introduit des innovations en sõappuyant sur le concept de plan de gestion par ç  masses 
dõeau homog¯nes ç (la notion de masse dõeau sõentend comme une unit® hydrographique ou 
souterraine cohérente, présentant des caractéristiques communes et pour lesquelles on peut 
définir un même objectif).  
 

Les principes généraux de la DCE sont les suivants :  

× Une gestion par bassin versant (notion de SDAGE et de SAGE) 

× Une politique intégrée dans le domaine de l'eau avec lõobjectif dõatteindre un bon 
®tat ®cologique des masses dõeau dõici ¨ 2015 ; 

× Lõint®gration de lõanalyse ®conomique dans les prises de décision et arbitrages ;  

× La consultation et la participation active du public . 

Le site dõ®tude est concern® par quatorze masses dõeau. Pour chacune dõelle, des objectifs de 
bon état chimique et écologique des eaux ont été fixés. 
 

1.4.3. SDAGE  &  SAGE 

Pour atteindre ces objectifs, deux nouveaux outils de planification  existent : Le S.D.A.G.E. 
(Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux) et le S.A.G.E. (Schéma 
dõAm®nagement et de Gestion des Eaux). 
 
Ces sch®mas ®tablissent une planification coh®rente et territorialis®e (au niveau dõun bassin 
versant, dõune nappe) de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 

1.4.3.1. Le S.D.A.G.E 

Pour atteindre ces objectifs, la Loi sur lõEau de 1992 a cr®® deux nouveaux outils de 
planification  : Le S.D.A.G.E. (Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux) et le 
S.A.G.E. (Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux). Ces sch®mas ®tablissent une 
planification coh®rente et territorialis®e (au niveau dõun bassin versant, dõune nappe) de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques. Le bassin versant du Gapeau est ainsi concerné 
par le SDAGE Rhône -Méditerranée.  

 
Document de planification pour lõeau et les milieux aquatiques ¨ lõ®chelle du bassin, le 
SDAGE Rhône-Méditerranée 2010-2015 est entré en vigueur le 17 décembre 2009. Il fixe pour 
une p®riode de 6 ans les orientations fondamentales dõune gestion ®quilibr®e de la ressource 

                                                      
10Loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 dite « Loi sur lõEau »  
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en eau et int¯gre les obligations d®finies par la directive europ®enne sur lõeau, ainsi que les 
orientations du Grenelle de lõenvironnement pour un bon ®tat des eaux dõici 2015.   
 

Huit grandes orientations sont ainsi mises en exergue  : 

1. Prévention  : privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 
d'efficacité. 

2. Non -dégradation  : concr®tiser la mise en ïuvre du principe de non-dégradation des 
milieux aquatiques.  

3. Vision sociale et économique  : intégrer les dimensions sociale et économique dans la 
mise en ïuvre des objectifs environnementaux. 

4. Gestion locale et  aménagement du territoire  : organiser la synergie des acteurs pour 
la mise en ïuvre de v®ritables projets territoriaux de d®veloppement durable. 

5. Pollutions  : lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions 
toxiques et la protection de la santé. 

6. Fonctionnalité des milieux : préserver et développer les fonctionnalités naturelles des 
bassins et des milieux aquatiques. 

7. Partage de la ressource : atteindre et pérenniser l'équilibre quantitatif en améliorant 
le partage de la ressource en eau et en anticipant l'avenir.  

8. Gestion des inondations  : gérer les risques d'inondation en tenant compte du 
fonctionnement naturel des cours d'eau.  

1.4.3.2. Le S.A.G.E Gapeau 

Le S.A.G.E. est un outil de planification local, à portée réglementaire qui fixe collectivement, 
par une concertation entre tous les acteurs concernés, des objectifs et des règles, pour une 
gestion de lõeau globale, ®quilibr®e et durable sur un p®rim¯tre homog¯ne. Cõest donc un 
outil de planification pour «  organiser è lõavenir. 
 

Ses prescriptions doivent pouvoir sõappliquer ¨ moyen et ¨ long terme, compte tenu (1) de 
son objectif fondamental : la recherche dõun ®quilibre durable entre protection et restauration 
des milieux naturels et satisfaction des usagers (2) de la dynamique propre des processus 
naturels en causes, et (3) des interactions avec les autres domaines de la politique 
dõam®nagement du territoire ¨ lõ®chelle du p®rim¯tre. 
 

D¯s son approbation, le S.A.G.E. a une r®elle port®e juridique ¨ lõ®gard des d®cisions 
administratives (État, Collectivit és territoriales et leurs établissements publics) relatives au 
domaine de lõeau. Globalement, les d®cisions administratives devront prendre en compte le 
S.A.G.E. et le respecter. Depuis la loi du 21 avril 2004, les S.C.O.T., P.L.U. et Cartes 
communales, doivent être compatibles avec les objectifs de protection définis par les S.A.G.E. 
Depuis la nouvelle Loi sur lõEau et les Milieux Aquatiques de 2006, il est opposable aux tiers. 
 

Le SAGE Gapeau est actuellement en cours dõ®laboration. Sur le bassin versant du Gapeau, 
4 grands enjeux sont identifiés : 

è Amélioration de la gestion des prélèvements 

è Amélioration de la qualité des eaux  

è Gestion du risque d'inondation  

è Préservation et protection du milieu naturel  
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1.4.4. ZONAGES REGLEMENTAIRE S  

La loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, notamment son article 2, pose le principe d'une 

gestion équilibrée de la ressource en eau . Cette approche impose de renforcer la cohérence, 
la lisibilit® et l'efficacit® des actions mises en ïuvre par les services de l'État dans les 
départements dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques. Elle doit s'accompagner 
également d'une amélioration des services rendus à l'usager.  
 

Deux grandes catégories de zonages réglementaires sont identifiées : 
 

- Zonage réglementaire quantité  : les Zones de Répartition des Eaux (ZRE) 

- Zonage Réglementaire qualité : les  Zones désignées comme Vulnérables (ZV) 
dõune part et les Zones Sensibles (ZS) sujettes ¨ l'eutrophisation dõautre part. 
Lõint®gralit® du p®rim¯tre du bassin versant du Gapeau est concernée par 
cette dernière  mesure. 

1.4.5. Documents dõUrbanisme 

1.4.5.1. Plan Local dõUrbanisme& Plan dõOccupation des Sols 

En France, les affectations du sol sont définies au moyen de documents, en particulier le Plan 
Local d'Urbanisme (PLU), le principal document d'urbanisme de planification de 
l'urbanisme communal ou éventuellement intercommunal. Progressivement, il tend à 
remplacer le Plan d'Occupation des Sols (POS) depuis la loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 
relative à la solidarité et au renouvellement urbains, dite loi SRU.  
 
ë lõ®chelle du territoire du bassin versant du Gapeau, lõessentiel les communes concern®es 
ont ®labor® un Plan dõOccupation des Sols ou un Plan Local dõUrbanisme (r®alis®s pour la 
plupart, en cours pour les autres) qui définit les grandes orientations et les règles générales 
dans lõutilisation des sols.  
 
Parall¯lement ¨ lõaffectation des sols d®finie par les documents susmentionn®s, chaque 
commune int¯gre aussi des servitudes dõutilit® publique, ¨ savoir des servitudes 
administratives motiv®es par des motifs dõutilit® publique. Elles ®tablissent ainsi des limites 
au droit de propriété et d'usage du sol. Leur existence est généralement reportée sur le PLU 
ou le POS. 

1.4.5.2. Schéma de COhérence Territoriale 

 

Le bassin versant du Gapeau intègre trois périmètres de Schéma de COhérence Territoriale  : 

× Le SCOT Provence Méditerranée, qui concerne 10 des 15 communes formant le 
syndicat mixte du bassin versant du Gapeau. 

× Le SCOT Cïur du Var porté par la Communauté Cïur du Var regroupe 
11 communes ; lõélaboration de ce Schéma de Cohérence Territoriale, actuellement en 
cours, a ®t® lanc®e en 2010. Lõapprobation du SCOT est pr®vue pour 2015. 

× Le SCOT Provence Verte qui regroupe 39 communes lõarri¯re-pays varois, dont pour 
la commune de Méounes-les-Montrieux , située au nord du périmètre du bassin 
versant du Gapeau. Ce SCOT a été approuvé le 21 janvier 2014. 
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1.4.6. Trame verte et bleue 

La « Trame verte et bleue  » désigne officiellement depuis 2007 un des grands projets 
nationaux français issus du Grenelle de l'Environnement.  Cõest un outil dõam®nagement du 
territoire, constitué de grands ensembles naturels et de corridors les reliant ou servant 
dõespaces tampons, reposant sur une fine cartographie. Elle est compl®t®e par une trame 
bleue formée des cours dõeau et masses dõeau et des bandes v®g®talis®es g®n®ralis®es le long 
de ces cours et masses dõeau. Elles permettent de cr®er une continuit® territoriale, ce qui 
constitue une priorité absolue. 
 

Issues d'un travail collaboratif de concertation entre l'État , les collectivités et un grand 
nombre d'acteurs, les trames vertes et bleues doivent traduire ces objectifs en actions 
concrètes. Indirectement, la présente étude se place donc dans le chantier en cours de Trame 
Verte et Bleue, outil dõam®nagement du territoire ayant vocation à enrayer la dégradation de 
la biodiversité.  

1.4.7. Plan de Prévention des Risques Naturels  

Le Plan de Prévention des Risques naturels (PPR) prévisibles de type « inondations » de la 
vallée du Gapeau (PPRI), approuvé le 19 janvier 2004, a été annulé par la cour administrative 
dõappel de Marseille le 13 mars 2014. Sept communes sont concern®es par cette d®cision, il 
sõagit de : Hyères, Belgentier, La Crau, La Farlède, Solliès-Pont, Solliès-Toucas et Solliès-Ville.  
 

1.4.8. Zonage relatif au patrimoine  naturel  

Le territoire dõ®tude int¯gre une multitude dõespaces naturels ¨ forte valeur 
environnementale. Nombre de ces espaces font dõailleurs lõobjet de zonages particuliers, non 
réglementaires (ZNIEFF, Parc Naturel Régional) ou réglementaires (APPB, NATURA 2000) : 

1.4.8.1. Protections réglementaires 

1.4.8.1.1. Arrêté de Protection de Biotope 

Sur le territoire du Gapeau, on recense un arr°t® de Protection de Biotope il sõagit de 

FR3800724 « Morière La Tourne  ». Cet arr°t® a ®t® pris pour pr®server lõArmeria belgenciensis, 
aussi appelée Armérie de Belgentier, une espèce de plante à fleurs endémique de Solliès-
Toucas 

1.4.8.1.2. Sites inscrits et site classés 

Les sites inscrits et classés ont pour objectif la conservation ou la préservation d'espaces 
naturels ou bâtis présentant un intérêt certain au regard des critères prévus par la loi 
(artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque).  
 
Ā Sites inscrits  : un seul site sõinscrit en totalit® dans le p®rim¯tre dõ®tude, il sõagit des 

« Colline de Pierrefeu  ». À noter que le site nommé la forêt, la falaise et les crêtes de 

la Sainte-Baume, borde la limite nord -ouest du p®rim¯tre dõ®tude. 
 

Ā Sites classés : deux sites concern®s. Lõun int®gralement inscrit dans le p®rim¯tre 
dõ®tude il sõagit de la Grotte dite "des Ra mpins" à Méounes. Le second nõint¯gre que 
partiellement le p®rim¯tre dõ®tude, sur sa marge sud-ouest, il sõagit du Massif du 
Coudon.  
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1.4.8.2. Protections contractuelles  

1.4.8.2.1. Sites Natura 2000 

La zone dõ®tude est directement concern®e par trois principaux p®rim¯tres Natura 2000. 
Trois autres périmètres sont localisés à proximité immédiate du bassin du Gapeau.  

Ā Zone Spéciale de Conservation (DH) : le bassin versant du Gapeau intersecte une partie de 
trois ZSC : 

o FR9301608 « Mont Caume ð Mont Faron ð Forêt domaniale des Morières  »  

o  FR9301606 « Massif de la Sainte -Baume »,  

o FR9301622 « La plaine et le massif des Maures  »  

À  noter quõ¨ lõembouchure du Gapeau (hors périmètre SAGE) sõ®tend la ZSC 
FR9301613  « Rade dõHy¯res ».  

 

Ā ZPS et ZICO (DO) : le bassin versant du Gapeau nõest pas directement concern® par le 
réseau des ZPS et ZICO. En revanche, plusieurs périmètres sont attenants à la zone 
dõ®tude en particulier : ZICO FR9312008 « Salins d'Hyères et des Pesquiers » et ZPS : 
FR9310020 « Iles d'Hyères  » 

1.4.8.3. Protections par maîtrise foncière (les ENS du Var) 

Dans le cadre de sa politique des Espaces Naturels Sensibles, le Conseil Général du Var a 
pour mission de préserver et d'ouvrir au public près de 250 sites pour une superficie totale 
de plus de 11 400 hectares. 
 

Parmi ces sites, plusieurs sõinscrivent en totalit® ou en partie sur le bassin versant du 
Gapeau, il sõagit notamment de (liste non exhaustive) : 

- ENS de Sainte-Christine (Cuers)   

- ENS de Siou Blanc (Signes) 

- ENS du Val de Collobrières sur la commune éponyme  

- ENS des Lonnes/les Prés Longs sur la commune de Méounes-les-Montrieux  

- ENS Le Latay (Signes) 

- ENS Le Défends de la Tour (Puget Ville)  

1.4.8.4. Zonage dõinventaire 

Ā ZNIEFF Géologique de type 1 : 5 ZNIEFF g®ologiques de type 1 sõinscrivent dans le bassin 
versant du Gapeau,  

Ā ZNIEFF terrestre de type 1 (seconde génération) : 2 znieff intègre totalement le territoire 
dõ®tude, 1 znieff int¯gre partiellement le territoire dõ®tude et 1 znieff de type 1 dont les 
limites bordent la frange Est du p®rim¯tre dõ®tude. 

Ā ZNIEFF terrestre de type 2 (seconde génération) : Cinq ZNIEFF de type 2 sõinscrivent en 

totalité dans le bassin versant du Gapeau. En outre dix autres ZNIEFF de même type 

sõ®tendent en partie dans le p®rim¯tre du SAGE.  
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1.4.9. Réglementation halieutique et PDPG  

1.4.9.1. Réglementation halieutique  

Le bassin versant du Gapeau présente deux catégories piscicoles : 

1re catégorie piscicole : 

o Le gapeau et ses affluents en amont du seuil des Capellans sur la commune de 
Solliès-Pont 

o Le Réal Martin et ses affluents en amont du pont de la Portanière sur la 
commune de Pierrefeu-du-Var 

2e catégorie : 

o Le gapeau et ses affluents du seuil des Capellans à mer Méditerranée 

o Le Réal Martin et ses affluents du pont de la Portanière à la confluence avec le 
Gapeau 

1.4.9.2. Plan Départemental pour la Protection des Milieux Aquatiques et la Gestion des 
Ressources Piscicoles du Var  

Le Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des ressources 
piscicoles (P.D.P.G.) est un document technique général de diagnostic de l'état des cours 
d'eau, avec pour conclusions des Propositions d'Actions Nécessaires (P.A.N.) et des 
propositions de gestion piscicole. 

Il sõagit dõun v®ritable outil de r®f®rence au service de la Directive Cadre sur lõEau (DCE) et 
des politiques de lõeau associ®es (SDAGE, SAGEé) pour atteindre les objectifs « de bon état 
des eaux ». Le PDPG du département du Var date de 2002. 



 

 

 

Partie 2 : 
 

État des lieux & 
description des cours 
ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant du Gapeau  
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2. ÉTAT  DES LIEUX DES BASSINS VERSANTS  

2.1. GESTION ACTUELLE DU RESEAU  

2.1.1. Personnel en charge des interventions  

Le technicien de rivière, appelé aussi conseiller technique en gestion des milieux aquatiques, 
apporte une assistance technique au Syndicat (ma´tre dõouvrage) dans le cadre de la 
d®marche globale de gestion des cours dõeau.  
 
Pour le territoire du bassin ver sant du Gapeau, la cr®ation dõun poste de technicienne de 
rivière a pris effet récemment, car en date de septembre 2015. 
 
Ses missions seront multiples et elle sera notamment en charge (1) du suivi de lõ®tat des 
cours dõeau du Syndicat (actualisation, surveillance et diagnostic), (2) de lõaccompagnement 
des travaux annuels dõentretien, que ce soit en mati¯re d'organisation et de gestion des 
travaux  (plan de financement, dossiers de demande de subvention ou de consultation des 
entreprises,  plan de financement des travaux, appui technique à la réalisation des travaux, 
exécution de travaux légers), (3) du suivi des activités du syndicat (rapport d'activités 
annuel, élaboration et diffusion), (4) du contact avec les partenaires et de la sensibilisation 
des acteurs du bassin versant.  
 
Dans un souci de coordination dans la mise en place du futur programme pluriannuel 
dõentretien, la pr®sence dõune technicienne rivi¯re sur le territoire dõ®tude constitue un atout 
considérable pour le Syndicat.  

2.1.2. Bilan de lõentretien et des programmes en cours 

Jusquõ¨ ce jour, lõentretien des abords des cours dõeau du territoire est réalisé selon différents 
modes et sans souci de coh®rence ¨ lõ®chelle du bassin versant. Cet entretien est r®alis® 

- Par la communauté de commune du Bassin Versant du Gapeau, pour ce qui 
concerne le territoire des six communes inscrites : Solliès-Pont / Solliès -Ville / 
Solliès-Toucas /  La Crau / La Farlède et Belgentier ;  

- Par les communes et les riverains du Gapeau pour les communes hors CCVG ; 

- Par la SCP sur la portion aval du Gapeau. 

2.1.3. Les pro jets dõam®nagements 

2.1.3.1. Les projets dõam®nagement actuels 

2.1.3.1.1. Aménagement de Plan-du-Pont 

Le sc®nario nÁ1 ®voqu® plus haut a finalement ®t® jug® dõint®r°t par la commune dõHy¯res, 
qui a décidé de mener des actions et des investigations plus poussées pour vérifier la 
faisabilité de ce projet puis le mettre en ïuvre. Ces investigations se poursuivent, en prenant 
en compte les r®sultats de lõ®tude en cours relative ¨ lõanalyse du fonctionnement 
hydrologique du bassin versant du Gapeau et aux Zones dõExpansion de Crues pr®sentes sur 
le territoire. Cette ®tude sõinscrit dans le prolongement de lõ®tude de la SCP (2006) qui 
propose la création de zones de rétention : elle confirme lõint®r°t de valoriser des ZEC 
r®parties sur le territoire, mais aussi dõun am®nagement structurant ¨ Plan-du-Pont. La piste 
fond®e sur la cr®ation de barrages ®cr°teurs de crues sur les principaux cours dõeau retenue ¨ 
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lõissue de lõ®tude SCP de 2006 nõest en revanche pas mise en avant par cette analyse r®cente ; 
il est ¨ noter que, sans quõelle ne soit d®finitivement écartée, cette approche purement 
structurelle nõappara´t pas ¨ lõordre du jour du fait des contraintes consid®rables que 
représente un tel programme. 
 
Lõam®nagement de Plan-du-Pont, à vocation hydraulique, pourrait avoir une incidence sur le 
milieu na turel dans la mesure où : 

¶ les travaux pourraient int®grer une valorisation ®cologique dõau moins une partie du 
site (par lõusage des sols, voire par la cr®ation de zones de refuge pour la faune, ou 
encore de mares temporaires ou de zone humide en cas de terrassements importants),  

¶ le projet initial propose des op®rations de fort recalibrage de lõancien lit du Gapeau 
utilis® comme axe dõ®coulement non seulement pour la restitution des volumes 
dérivés vers le site de Plan-du-Pont, mais aussi pour lõ®vacuation du trop -plein de la 
plaine de Plan-du-Pont : le débit à écouler dépassant largement la capacité 
hydraulique actuelle de cet ancien lit, le projet analyse la faisabilité de son 
recalibrage. Il existe actuellement des enjeux notamment écologiques à prendre en 
compte ; la nature de la végétation des berges doit en outre être adaptée pour résister 
aux forts débits pouvant à terme transiter par cet axe hydraulique, au risque de créer 
des ®rosions de berge voire la formation dõemb©cles, avec en outre un entretien 
régulier adapté à ce fonctionnement.    

 
Par ailleurs, en cas de recalibrage ou de restauration morphologique du Gapeau aux abords 
du site de Plan du Pont, par exemple pour la restitution des débits, avec potentielle 
destruction de la ripisylve et création dõun lit moyen ou de risbermes, il serait n®cessaire 
dõanalyser la sensibilit® de cet espace puis de prendre en compte lõ®volution apr¯s travaux, 
avec un suivi voire un accompagnement à prévoir au plan morphologique comme au plan 
de la végétation spontanée ou plantée. 

2.1.3.1.2. [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

La commune de Carnoules envisage de restaurer des restanques sur son territoire ; 
 
La commune de Collobrières fait effectuer un entretien des berges du Réal Collobrier par 
une entreprise dõinsertion et prévoit de poursuivre ce programme  ; 
 
La commune de Cuers est également intéressée par un projet de restauration de restanques 
pour des usages agricoles et aussi pour réduire le ruissellement et lõ®rosion des versants ; 
 
Sur la commune de Pierrefeu -du-Var , une digue le long du Réal Collobrier a été détruite 
puis reconstruite sans autorisation ; 
 
À Solliès -Pont, diverses interrogations (plutôt que de véritables projets) se font concernant 
la gestion et lõ®vacuation des eaux pluviales et lõentretien de la v®gétation du Gapeau, dans 
un souci de r®duction du risque dõinondation ; 
 
À Solliès -Toucas, il existe un projet dõurbanisme de d®veloppement sur le bassin versant du 
Gaou ; 
 
À Puget-Ville , lõentretien des cours dõeau est jug® un peu ç drastique » : un projet de 
valorisation des berges pourrait certainement être entrepris sur cette commune. 
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On note enfin que de nombreuses communes du territoire font actuellement élaborer leur 
sch®ma directeur dõassainissement pluvial : il sera utile de suivre ces projets pour bien 
intégrer les besoins en dispositifs permettant de réduire la pollution liée aux eaux pluviales 
et les apports de s®diments fins dans les cours dõeau.  

2.1.3.1.3. !ǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Le d®partement du Var projette dõam®nager une d®viation de Pierrefeu-du-Var avec 
franchissement de la vallée du Réal Martin : ce projet doit faire lõobjet dõun dossier Loi sur 
lõEau, dans lequel les incidences du projet sur la rivi¯re et sa ripisylve doivent °tre d®finies, 
avec présentation de mesures compensatoires adaptées. Ces actions devront être confrontées 
au programme dõentretien, de gestion et de valorisation de ce cours dõeau. 
 
Par ailleurs, la DDTM du Var envisage de faire détruire la retenue collinaire du Vanades, 
près de la limite communale entre Carnoules et Pignans : il sera nécessaire de suivre les 
®ventuelles modifications du fonctionnement des cours dõeau en aval en cas dõaboutissement 
de ce projet. 

2.1.3.2. Les projets dõam®nagement ¨ venir 

À notre connaissance, deux programmes pourraient se traduire par des projets 
dõam®nagement des cours dõeau du territoire : 

¶ Le SAGE du bassin du Gapeau : en cours dõ®laboration, ce sch®ma pourrait int®grer 
un programme de restauration et de valorisation à des fins écologiques et touristique 
(ou de loisirs) du réseau hydraulique, ainsi que des milieux li®s ¨ lõeau telle que zones 
humides et boisements alluviaux, notamment pour leur rôle dans la préservation de 
la ressource en eau et la qualité des eaux de surface ou souterraines.   

 

¶ Le PAPI du Gapeau et de ses affluents : ce plan dõaction, qui vient dõ°tre engag® par 
le SMBV du Gapeau, doit déboucher sur des actons de réduction de la vulnérabilité et 
de r®duction de lõal®a, moyennant notamment des am®nagements structurels. Il est 
prévu de mener une évaluation environnementale de ce plan, notamment en prenant 
en compte les enjeux environnementaux concernés par ce projet ; il devra en outre 
tenir compte du rôle de la ripisylve et des espaces hydrauliques annexes dans la 
r®duction des d®bits et du risque dõinondation.  

 
Par ailleurs, le Territoire ¨ Risque dõInondation (TRI) d®fini sur la r®gion de Toulon-Hyères 
par lõÉtat dans le département du Var porte sur le bassin du Gapeau ; il délimite les zones 
inondables pour des crues fréquentes, moyennes et fortes et présente une estimation des 
enjeux exposés en termes de population notamment. Il doit à terme proposer une stratégie 
sous forme dõun Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) d®clin® au plan local : le PGRI 
local sõappuiera certainement sur le PAPI du Gapeau et de ses affluents, mais pourrait 
introduire dõautres am®nagements. Il sera alors n®cessaire de tenir compte des enjeux 
environnementaux et de v®rifier la coh®rence entre ce PGRI et le programme dõentretien et 
de valorisation de la ripisylve.  
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2.2. HYDRAULIQUE ET HYDROL OGIE  

2.2.1. Origine des informations  

Les principaux ®l®ments dõhydrologie utiles pour le programme de gestion et dõentretien des 
cours dõeau sont issus de « lõ®tude pour la d®finition dõune strat®gie de r®duction de lõal®a 
inondation et détermination des zones naturelles dõexpansion des crues du bassin versant du Gapeau » 
et sont synthétisés ci-après. 
 

Par ailleurs, la connaissance du fonctionnement hydraulique se résume à ce jour, à : 
 

¶ lõAtlas des Zones Inondables ®tablit sur le département du Var et qui concerne 
les principaux cours dõeau du territoire ; il est diffusé par la DREAL  ;  

¶ la cartographie des zones soumise à une inondation selon une fréquence élevée, 
moyenne ou faible le long du Gapeau (et pas de ses affluents) telle quõ®labor®e 
par le CEREMA en concertation avec e DDTM du Var pour lõ®tude de d®finition 
des enjeux du TRI Toulon-Hyères ; 

¶ les cartes dõal®a de PPRi ; 

¶ des études hydrauliques locales élaborées pour des projets locaux. 

En particulier, il nõexiste pas de mod®lisation des grands cours dõeau qui puissent fournir des 
indications sur les hauteurs dõeau et les vitesses des courants le long des berges ni dõanalyse 
sur lõ®volution morphologique de ces rivi¯res lors du passage de crues. 

2.2.2. Fonctionnement hydrologique en crue  

2.2.2.1. Structure hydrographique et découpage des bassins versants11 

Le bassin versant du Gapeau, dõune superficie totale de 55.000 ha, concerne 21 communes, 
mais 53% de la superficie totale se trouve sur le territoire de 5 communes : Signes, 
Collobrières, Pierrefeu-du-Var, Cuers et Hyères. 
 
Toute analyse globale du bassin versant devrait prendre en compte le croisement de ces deux 
tableaux. En effet le premier tableau met en ®vidence ce quõune  commune ç génère et envoie 
vers lõaval è et le deuxi¯me ce quõune commune ç subit ». 

 
Un éventuel aménagement hydraulique  sur une commune située en amont du bassin versant 
(par exemple un bassin de rétention) aura un effet positif en ce qui concerne les communes 
situées en aval, mais aussi un effet b®n®fique local sõil se situe en amont de sites dõenjeux, 
contribuant ainsi au r¯glement dõune partie au moins de problèmes locaux.  

 
La répartition des apports des débits par bassins versants des communes doit faciliter une 
premi¯re analyse  concernant le nombre, la taille, lõemplacement et les priorit®s dõ®ventuels 
ouvrages hydrauliques  ou aménagements de ZEC dans le but de réduire les débits de crue. 
Un travail de ce type a ®t® men® par les services de lõÉtat dans le cadre de lõanalyse des TRI 
du département. 

 
 

                                                      
11 Chapitre extrait du rapport dõ®tude de cohérence hydraulique du bassin versant du Gapeau (SCP 2006 pour le 
SMBVG) 
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2.2.2.2. Pluviométrie sur le bassin du Gapeau 

Lõanalyse de la pluviom®trie ¨ lõorigine des crues du Gapeau et de ses affluents a ®t® faite ¨ 
partir des enregistrements disponibles sur des postes de suivi de Météo France depuis une 
cinquantaine dõann®es environ, et des lames dõeau calcul®es ¨ partir des images radar sur le 
territoire sur une trentaine dõ®v®nements intenses depuis 2008. 
 
Cette analyse a conduit à retenir deux types de paramètres : 
 

¶ des valeurs de cumuls de pluie pour diverses durées (entre 1 h et 24 h) et pour 
diverses p®riodes dõoccurrence (entre 5 et 100 ans) susceptibles de tomber sur une 
zone quelconque du bassin versant du Gapeau ; 

¶ les cumuls pour une même gamme de durées et de périodes de retour, mais à 
lõ®chelle du bassin versant, consid®rant que le territoire est trop vaste pour que de 
fortes pluies soient homogènes. 

Il est à noter que les fortes crues récentes confirment en général une forte hétérogénéité dans 
la distribution spatiale des pluies durant ces événements climatiques. 

2.2.2.3. D®bits de crue des principaux cours dõeau 

Le bassin versant du Gapeau fait lõobjet dõun suivi hydrom®trique par la DREAL au niveau 
de trois postes : un sur le Réal Martin à La Crau, deux sur le Gapeau à Solliès-Pont et à 
Hy¯res, cõest-à-dire en amont et en aval de la confluence bec le Réal Martin. Une station 
appartenant ¨ lõIRSTEA a ®t® r®cemment ®t® int®gr®e par la DREAL pour son suivi continu 
du Réal Collobrier près de sa confluence avec le Réal Martin. 
 
Un mod¯le hydrologique repr®sentant le bassin versant du Gapeau ¨ partir dõun d®coupage 
en 99 sous-bassins versants a ®t® ®labor® pour lõ®tude en cours et permet dõestimer les 
volumes et d®bits de crue sur la plupart des cours dõeau dõimportance moyenne ou forte du 
territoire. Ce modèle a été calé et vérifié à partir du traitement des enregistrements et autres 
donn®es disponibles sur une vingtaine dõ®v®nements de crue r®centes, ainsi que sur 
quelques crues plus anciennes. 
 
Les simulations men®es dans le cadre de lõ®tude hydrologique et la confrontation avec le 
traitement statistique des mesures au niveau des stations hydrométriques du bassin versant. 
Des valeurs de volumes et de débits maximaux de crue sont par ailleurs disponibles en tout 
point du modèle hydrologique, ceci pour ces mêmes périodes de retour de crue. 

2.2.2.4. Caractérisation des crues sur le bassin du Gapeau 

La caractérisation des crues sur le bassin du Gapeau a été faite par interprétation des 
param¯tres de morphologie et dõhydrologie des bassins versants et des vall®es ; les valeurs 
proposées ont été vérifiées par modélisation.  
 
Un traitement statistique des données disponible a par ailleurs été fait pour analyser et 
expliciter le fonctionnement hydrologique dõensemble ¨ partir de param¯tres repr®sentatifs.  

Il ressort en particulier que la cinématique des crues est caractérisée par les ordres de 
grandeur  suivants, consid®r®s comme repr®sentatifs de la zone dõ®tude : 
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¶ Un temps de r®ponse de lõordre de 7 heures pour le R®al Martin ¨ son exutoire et de 
lõordre de 8 h pour le Gapeau ¨ Hy¯res, qui est celui du R®al Martin major® dõune 
heure de temps de propagation de la crue ; 

¶ Un temps de r®ponse de lõordre de 10 h pour le Gapeau jusquõ¨ sa confluence avec le 
Réal Martin  

¶ Des vitesses de montée comparables pour le Gapeau amont, le Réal Martin amont et le 
Réal Collobrier, de lõordre de 7 m3/s par heure  ; 

¶ Une vitesse de mont®e de lõordre 20 ¨ 25 m3/s par heure  pour le Réal Martin à La Crau 
et de fait pour le Gapeau à Hyères, malgré des vitesses de montées trois fois plus 
faibles pour lõamont, ce qui traduit des apports très conséquents de la plaine de 
Cuers ; 

¶ Une décrue très rapide pour le Réal Collobrier, le Réal Martin et le Gapeau aval ; 

¶ Un ressuyage rapide pour le Réal Martin aval et le Gapeau, avec une valeur 
repr®sentative de lõordre de -3 m3/s par heure, et un ressuyage lent pour le Réal 
Collobrier et pour le Réal Martin amont, du fait de la capacité de «  rétention  » des 
vallées inondables, qui gardent un caractère majoritairement « naturel  » ; 

¶ Une transition entre décrue et ressuyage qui commence très tôt pour tous les cours 
dõeau, ¨ savoir lorsque le d®bit de d®crue repr®sente 50 ¨ 60 % du d®bit de pointe. 

 
En termes de propagation des crues, lõexploitation de ces quelques hydrogrammes conduit ¨ 
retenir les ordres de grandeur suivants, consid®rant quõil existe une tr¯s grande diversit® des 
valeurs de temps mesurés entre pics de crue sur des stations successives : 
 
Par ailleurs, il ressort que les bassins versants sont caractérisés par des taux de ruissellement 
faibles pour lõamont du Gapeau, et moyens pour les bassins du R®al Martin et lõaval du 
Gapeau ; il existe toutefois une forte hétérogénéité dans les valeurs estimées, traduisant un 
comportement hydrologique tr¯s variable dõun ®v®nement ¨ lõautre. En outre, certains sous-
bassins versants possèdent des taux de ruissellement nettement plus élevés que ces 
moyennes. 
 
Enfin, lõanalyse hydrologique montre une tr¯s forte contribution du R®al Martin aux crues 
du Gapeau dans sa partie aval, avec en outre une évolution continue depuis une quarantaine 
dõann®es environ  des apports par ruissellement sur les cours dõeau de la plaine de Cuers, 
tels que le Farembert ou le Petit Réal : ces apports de plus en plus importants sõexpliquent 
par une densification considérable du réseau hydraulique de surface à base de fossés et 
chemins creux qui guident les eaux de ruissellement des coteaux et des zones urbaines vers 
le r®seau hydraulique principal. Les volumes de crues sont accrus du fait de lõurbanisation et 
de la structure des parcelles agricoles (surtout viticoles et de vergers), et ces volumes sont 
extrêmement vite évacués vers le Gapeau et le Réal Martin par un réseau dense qui limite 
lõexpansion des eaux sur les terres agricoles. Outre lõimpact notable sur les d®bits de crue, 
cette situation induit une tendance nette ¨ lõincision des cours dõeau (dont le Petit R®al et le 
Farembert) et un apport cons®quent de s®diments fins vers les cours dõeau : on observe ainsi 
une eau particuli¯rement opaque et charg®e en limon dans le R®al Martin en cas dõorage sur 
le secteur de Cuers par exemple. 

2.2.3. Fonctionnement hydraulique du Gapeau et de ses affluents  

Le Gapeau en amont de Solliès-Pont est caractérisé par une zone inondable très peu large 
(sauf localement dans la plaine de Signes le long du Latay, et par effet dõaccumulation dõeau 
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de ruissellement) avec un lit stable et peu mobile. De très nombreux ouvrages ponts et seuils) 
®quipent ce cours dõeau. Les crues du Gapeau sont relativement faibles en termes de 
volumes et de débits, et les eaux se propagent lentement comme le montrent les 
hydrogrammes de crue très plats enregistrés à Solliès-Pont : cette situation sõexplique non 
pas par un effet dõ®cr°tement des crues et de propagation lente dans la vallée, mais par un 
ruissellement très lent du bassin versant majoritairement karstique. Les crues sont donc 
longues, mais avec des débits très modérés. La bonne stabilité des berges et des ouvrages 
confirme que les vitesses dõ®coulement sont ®galement mod®r®es.  
 

Le R®al Martin est ¨ lõinverse caract®ris® par : 
 

¶ Un ruissellement rapide, tant en amont (sur le massif cristallin) que dans la plaine 
(par effet de « drainage » intense). 

¶ Des zones inondables larges à très larges dans la traversée de la plaine. 

¶ Un phénomène de ralentissement des crues débordantes sensibles, puis que le temps 
de propagation est presque doublé entre les stations hydrométriques de La Crau et de 
Hyères lorsque la crue est largement débordante.  

¶ Une montée rapide des eaux, avec en outre des vitesses assez élevées et des petites 
crues de fréquence nettement plus grande que par le passé du fait des actions de 
« drainage » évoquées plus haut. De ce fait, des érosions de berge sont à redouter le 
long du Réal Martin sur sa moitié aval  ; pour la m°me raison, ce nõest que parce que 
des ouvrages fixent le profil en long et surtout que le Réal Martin coule sur roche-
m¯re sur une grande partie de son lin®aire que lõon ne note pas dõincision de son lit. 

¶ Le Réal Collobrier possède un fonctionnement hydraulique naturel et relativement 
®quilibr® jusquõ¨ son entr®e dans la plaine viticole, qui est marquée par un 
endiguement presque continu du lit de ce cours dõeau. Ces digues ont pour effet 
dõemp°cher le d®bordement fr®quent, sans bloquer le d®bordement en forte crue. La 
plaine se comporte alors comme une succession de zones dõexpansion et 
dõaccumulation des eaux avec vidange lente en d®crue, ce qui est certainement 
favorable pour limiter les débits sur la plaine du Gapeau en aval.   

Le fonctionnement hydraulique des petits cours dõeau du territoire est en g®n®ral naturel et 
peu problématique, sauf dans le cas : 
 

¶ De petits cours dõeau traversant des zones urbaines (par exemple ¨ Carnoules ou ¨ 
Cuers) et qui servent dõexutoires ¨ des r®seaux dõassainissement pluvial, avec en 
outre des ouvrages anciens qui ne sont pas toujours adaptés aux débits que reçoivent 
aujourdõhui ces cours dõeau en p®riode de fortes pluie s. Cõest notamment le cas ¨ 
Carnoules, avec des débordements chroniques le long de la voie ferrée, car les 
ouvrages hydrauliques ont ®t® conus pour des r®seaux dõirrigation aujourdõhui 
transformés en exutoire où le ruisseau de pluvial  ; 

¶ Des ruisseaux de la plaine agricole de Cuers (dont le Farembert et le Petit Réal), mais 
aussi le ruisseau des Borrels, marqué par une forte modification des conditions de 
ruissellement sur leur  bassin versant et parfois du réseau hydraulique. Ces cours 
dõeau, comme un grand nombre dõanciens foss®s du secteur, reoivent aujourdõhui 
des débits nettement plus forts que par le passé et avec une fréquence élevée. Cette 
situation induit des phénomènes  dõ®rosions de berge et dõincision du lit 
caractéristiques de cette zone. 

À noter enfin, dans le cas du ruisseau des Borrels par exemple, quõil existe des probl¯mes de 
sous-dimensionnement dõouvrages hydrauliques induisant des probl¯mes locaux. 
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2.3. ÉTAT  DES COURS DõEAU ET DE LEUR RIPIS YLVE 

2.3.1. Concertation et communication  

Dans le cadre lõ®laboration de lõ®tat des lieux et diagnostic du bassin versant du Gapeau, la 
concertation à pris une large place à la fois sous forme dõentretiens individuels, des visites de 
site avec certains élus désireux de préciser certains points particulier s sur site ainsi que des 
permanences publiques tenues en mairie. Dõune dur®e de 2 h chacune, ces permanences qui 
dans certains cas ont pris forme de débats voire de réunion publique ont permis aux 
riverains dõexprimer leurs attentes, mais ®galement dõ®voquer les ®ventuels probl¯mes les 
concernant au niveau des cours dõeau bordant leurs parcelles.  
 

Par ailleurs, de multiples  rencontres de certains propriétaires et riverains  (environ 50 
personnes) ont également eu lieu dans le cadre des prospections de terrain.  

2.3.2. M®thodologie dõexpertises 

Ce volet de lõ®tude vise ¨ appr®hender le plus finement possible le fonctionnement du milieu 
physique du réseau hydrographique syndical  ainsi que ses interactions avec le milieu 
biologique et les activités socio-®conomiques de lõaire dõ®tude.  
 

Parall¯lement ¨ une analyse bibliographique de lõaire dõ®tude, ¨ des enqu°tes, de 
permanences publiques, de rencontres avec les riverains et des consultations dõexperts 
locaux, un travail de terrain conséquent  a été mené, consistant en la reconnaissance des cours 
dõeau et de leurs abords sous la forme dõun parcours ¨ pied le long du linéaire .  
 

Pour rester en adéquation avec les objectifs du SDAGE, nous avons concentré notre attention 
sur les masses dõeau superficielles du p®rim¯tre dõores et d®j¨ concern®es par le programme 
de surveillance de la Directive européenne 2000/60/CE. Le nombre de masses dõeau 
correspondant est de 1512 pour un linéaire total de  plus de  180 kilomètres.  
 
Parmi ces 15 masses dõeau, six dõentre elles (représentant 48 km linéaires) présentaient un 
bon état13 (sur la base des données du programme de surveillance disponible en 2009) tandis 
que les 9 autres14 (soit 124 km linéaires) affichent un état global plus ou moins dégradé selon 
le critère considéré. 
 

Cõest pourquoi les prospections, réalisées par un expert de terrain, se sont déroulées selon 
deux méthodes distinctes : 
 

- Des prospections exhaustives  au niveau des neuf masses dõeau consid®r®e comme en 
®tat d®grad®. Pour ce type de prospection, il sõagissait de longer ¨ pied le lin®aire afin 
de rendre compte de lõ®tat actuel. Cette méthode se veut complète et a ainsi permis de 
mener un inventaire le plus exhaustif possible des menaces et potentialités 
actuelles du réseau hydrographique du territoire, tout en identifiant les facteurs 
aggravants et les causes de ces désordres.  
 
Depuis lõamont jusquõ¨ lõaval. Les masses dõeau concern®es par ce type de 
prospections sont : le Gapeau, le Réal Martin, le Réal Collobrier, le ruisseau du Naï, le 
Farembert, le Merlançon, le Meige Pan, le ruisseau de Carnoules. 

                                                      
12 Un cours dõeau suppl®mentaire (nõayant pas de code masse dõeau) a ®galement ®t® int®gr® ¨ lõanalyse : le ruisseau du 
Saint-Lazare sur la commune de Cuers. 
13 L'état est reconnu "bon" si l'état chimique est bon et si l'état écologique est bon (ou très bon). 
14 Le Gapeau est scindé en 2 sous-masses dõeau (FRDR114a et FRDR114b). 
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Ajoutons quõ¨ la demande du syndicat, nous avons prospect® de mani¯re exhaustive 
le cours du ruisseau du Saint-Lazare long de plus de 4 km ainsi que celui du Vallon 
des Borrels (de 6 km). Linéaire qui était prévu au départ comme à prospecter de 
manière ciblée. 
 

è Au to tal, les prospections exhaustives ont concerné plus de 133 km de 
linéaire s. 

 

- Des prospections au niveau de  secteurs ciblés, qui ont consist® en la r®alisation dõun 
parcours du cours dõeau ¨ pieds au niveau des principaux secteurs accessibles (ponts, 
autres ouvrages ou acc¯s). Cette technique a ®t® mise en ïuvre sur les cours du R®al 
Rimauresq, du ruisseau du Latay, du ruisseau de la Malière, du Vallon des Routes, le 
Petit Réal.  
 

è Au total, les prospections par secteurs ciblés ont concerné plus de 47 km de 
linéaire s. 

 

NB : à lõissue des prospections men®es en 2015, précisons que pour une analyse plus 
complète et optimale au regard de la configuration de lõamont de certains r®seaux 
hydrographique s et de leur importance relative15, il serait approprié  que dõautres affluents 
soit, à terme, à considérer dans la gestion globale et les programmes dõentretien 
pluriannuels  : le linéaire représente au minimum , entre 60 et 70 kilom¯tres de cours dõeau16. 
Ces affluents pourront faire lõobjet dõune expertise en régie et être intégrés ultérieurement 
aux programmes de travaux futurs . 
 

Figure 4 : Localisation des cours dõeau diagnostiqu®s et m®thode de prospection utilis®e 
[Sources : Scan25 IGN / BD Carthage / Lindenia 2015] 

                                                      
15 Cas de lõamont du Farembert, du Meige Pan, du R®al Collobrier, du Merlanoné 
16 Rappelons que le r®seau hydrographique dõ®tude est particuli¯rement important et int¯gre plus de 350 km de 
masses dõeau dõimportance. 
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Lõensemble du r®seau hydrographique de lõaire dõ®tude a ®t® d®coup® en tronons 
homogènes sur la base de leurs caractéristiques générales (morphométrie, typologie 
dõhydrosyst¯me, inscription paysag¯reé).  
 

Dans un souci de clarté pour faciliter la lecture thématique du document par les 
gestionnaires, et de coh®rence, en vue de lõ®laboration du futur programme de travaux, la 
description du réseau hydrographique est présentée sous forme de fiches regroupées par 
cours dõeau, chacun ®tant associ® ¨ un jeu de couleur.  
 

è Le Gapeau, cours principal (Ë) : 9 tronçons17 

è Le  Réal Martin (Ë) : 4 tronçons 

è Le  Réal Collobrier (Ë) : 3 tronçons 

è Le ruisseau de Carnoules (Ë) : 2 tronçons 

è Le Merlançon (Ë) : 3 tronçons 

è Le Farembert (Ë) : 2 tronçons 

è Le Meige Pan (Ë) : 3 tronçons 

è Le Vallon des Borrels (Ë) : 2 tronçons 

è Le Naï (Ë) : 1 tronçon 

è Le Saint-Lazare (Ë) : 1 tronçon 

è Le Réal Rimauresq (Ë) : 1 tronçon 

è Le ruisseau de la Malière (Ë) : 1 tronçon 

è Le Latay (Ë) : 1 tronçon 

è Le Vallon des routes (Ë) : 1 tronçon 

è Le Petit Réal (Ë) : 1 tronçon 
 

Ainsi, de nombreux éléments ont été produits  pour permettre une description fine du 
lin®aire dõ®tude : 
 

Č Des fiches-tronçons  de description et dõanalyse (voir plus loin)  : 35 fiches-tronçons  
 

Č Des fiches ripisylves  par tronçon homogènes (voir plus loin)  : 36 fiches descriptives  
 

Č Des cartes tronçons, ces cartographies compl¯tent lõanalyse d®taill®e pour chacun des 
cours dõeau d®crits et localisent les principaux ®l®ments dõ®tat des lieux relev®s, quõil 
sõagisse de potentialit®s ou de menaces : 33 cartes produites 18 
 

Č Des tableaux-bilans des ouvrages  résument les principales caractéristiques relevées 
in situ pour  : (1) les ouvrages de franchissement (2) les seuils et barrages : 30 
tableaux-bilan produits  

 

× Fiches dõ®tat des lieux 
 

Dans le cadre de cette approche de terrain, un grand nombre dõaspects ont requis notre 
attention  ; ils se répartissent de manière générale au sein de plusieurs grands thèmes.  
 

Ce volet descriptif et détaillé (environ 470 pages) du réseau hydrographique es t 
consultable dans le rapport principal de diagnostic (phase 1).  
 

                                                      
17 Pour rester cohérent avec la précédente étude ayant eu lieu sur le linéaire, les tronçons de 1997 pour la description du Gapeau 
ont dõune mani¯re globale ®t® repris ; cependant, certaines limites amont/aval ont été adaptées dans certains cas. 
18 Une douzaine de cartes-bilans a également été élaborée pour permettre une vision globale du diagnostic (voir plus loin). Au 
total plus de 120 cartes ®tablies pour lõ®laboration de ce rapport. 
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3. QUALIT É DU MILIEU NATUREL ET  BIODIVERSIT É 

3.1. QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES 

3.1.1. État global des eaux 

Le Gapeau est suivi à Belgentier (06300092) et à Hyères (06202000) dans le cadre du réseau 
du Programme de surveillance de la DCE. Une station de mesure est également présente sur 
le Réal Collobrier à Collobrières (06200700).  
 
Les résultats du suivi qualité concernant les états écologiques et chimiques du Gapeau et du 
Réal Collobrier depuis 2009-2014 sont présentés dans le tableau ci-après. 
 
On note une ®volution tr¯s importante de la qualit® des eaux de lõamont ¨ lõaval. À 
Belgentier, dans les gorges, le Bon État écologique et chimique est atteint chaque année 
depuis 2005. 
 
À  Hyères, les impacts des traversées des agglomérations qui se succèdent depuis la sortie 
des gorges jusqu'à la mer se font sentir. La nature des polluants traduit une pollution à 
dominante assainissement. 
 

3.1.2. Suivi de la qualité des eaux superficielles 19 

Un suivi physico -chimique et biologique de la qualité des eaux superficielles a été réalisé sur 
le bassin versant du Gapeau dans le cadre de la mise en place du SAGE du Gapeau. 
 
Un rapport dõanalyses de qualit® des eaux a ®t® ®labor® sur la base de campagnes 
dõ®chantillonnage men® 2004 et 2005 dans le cadre de la mise en place du SAGE du Gapeau, 
le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Gapeau (SMBVG)20. Cette étude, réalisée par Asconit 
Consultant, concernait 10 stations réparties  sur le bassin versant du Gapeau. Ce bassin se 
divise lui -même en deux sous-bassins : le Gapeau et le Réal Martin qui rejoint le Gapeau 6 
kilomètres en amont de son arrivée en mer. Le Réal Collobrier, affluent du Réal Martin, fait 
®galement lõobjet de cet ®tat des lieux (Cf carte ci-après). 
 
Pour cette étude, 6 campagnes de terrain ont été réalisées. Les différentes analyses réalisées 
sur ces stations sont : 

-  Les paramètres physico-chimiques « classiques »,  

-  Les prélèvements hydrobiologiques (IBGN), 

-  La mesure du débit (jaugeage), 

-  Les métaux lourds sur sédiments, 

-  Les pesticides sur eau brute. 

Lõessentiel des conclusions et interprétations produites lors de cette étude est rappelé dans le 
rapport principal de diagnostic (Phase 1). 

                                                      
19 Extrait du rapport de diagnostic de la qualité des eaux superficielles du bassin versant du Gapeau (Asconit 2005, 
SMBVG). 
20 Cette ®tude r®actualise lõ®tat des lieux de la qualit® des eaux superficielles effectuée en 1994. 
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3.2. LA CONTINUITE ECOLOGI QUE21 

Dans le cadre des objectifs du Plan de Gestion des Poissons Migrateurs (PLAGEPOMI) et des 
nouveaux objectifs du plan de gestion Anguille (règlement européen CE 1100/2007), 
lõAssociation Migrateurs Rh¹ne M®diterran®e (MRM) a entrepris depuis 2008 des expertises 
des potentialités de montaison de cette espèce les fleuves côtiers méditerranéens et certains 
de leurs affluents.  
 
Le Gapeau et le Réal Martin ont fait lõobjet de cette expertise et les principaux r®sultats ainsi 
quõune carte bilan sont pr®sent®s ci-après. 
 
Le Gapeau compte 42 ouvrages sur la totalité de son linéaire dont 28 sont situés sur les 30 km 
de la zone dõactions prioritaires anguilles ce qui correspond ¨ un obstacle tous les 1,1 km 
environ. Aucun ouvrage hydro®lectrique nõa ®t® recens® sur le Gapeau. 
 
Avec 18 seuils recensés sur les 28 km de son cours, le Réal Martin présente un indice de 
sectorisation de 1,6 soit un ouvrage tous les 1,6 km en moyenne. Par ailleurs, aucune centrale 
hydro®lectrique nõa ®t® recens®e sur son lin®aire. 
 
Dans le cadre de lõ®tude men®e par MRM, 46 ouvrages ont été expertisés : 28 sur le Gapeau 
et 18 sur le Réal Martin. Chaque ouvrage sõest vu attribuer une note de franchissabilité allant 
de 0 (pour un ouvrage effacé) à 5 (pour un ouvrage totalement étanche à la montaison des 
anguilles.  
 
La cartographie (présentée dans le rapport de diagnostic) synthétise sur une carte unique les 
notes de franchissabilité  attribuées à chacun des 46 ouvrages expertisés dans le cadre de 
lõ®tude r®alis®e par MRM sur les bassins versants du Gapeau et de son principal affluent le 
Réal Martin.  Une seconde carte localise ¨ titre informatif lõensemble des 158 barrages et 

seuils  (obstacles potentiels - ou avérés - ¨ la continuit® ®cologique) mis en ®vidence ¨ lõissue 
des prospections de terrain menées en 2015.  

                                                      
21 Extrait du rapport dõannexe ®tabli par MRM ç Étude des conditions de migration anadrome de lõAnguille sur 
les fleuves côtiers méditerranéens : Berre, Orbieu, Fresquel, Jaur, Gapeau, Réal Martin, Brague, Cagne, Var, 
Paillons. 2009 - N°10/16 ( annexes), CAMPTON Pierre, GEORGEON Mathieu, LEBEL Isabelle (septembre 2010) » 
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3.3. BIODIVERSITE DU BASSI N VERSANT  

 
Préambule 
 
Ce chapitre dresse un bilan de la flore, des habitats et de la faune et plus particulièrement 
des espèces patrimoniales et les espèces invasives du bassin versant du Gapeau.  
 

Une grande quantit® dõinformation relative aux esp¯ces colonisant le bassin versant du 
Gapeau existe aujourdõhui, mais le SMBVG ne dispose dõaucune base de donn®es actualis®e 
en ce qui concerne le bassin versant du Gapeau au sens strict.  
 

Dans le cadre des prospections men®es sur les cours dõeau du bassin versant du Gapeau 
entre mars et septembre 2015, un grand nombre dõinformations a pu être récolté. En effet, ce 
ne sont pas moins de 1950 observations qui ont été réalisées et géolocalisées. 
 
Lõensemble de ses ®l®ments a donn® lieu dõune part ¨ la r®alisation dõune premi¯re base de 
données géoréférencée22 avec plus 1150 données de flore (exclusivement la flore invasive) 

et environ 800 données de faune parmi sept groupes différents : les Oiseaux, les 
Amphibiens, les Reptiles, les Mammifères, les Odonates, les Lépidoptères et les Poissons.  
 
Afin de permettre une distinction entre les données existantes issues de la bibliographie et 
les données réellement récoltées sur le terrain en 2015, nous distinguons différents 
paragraphes selon les groupes. 
 

En fonction des observations réalisées et pour permettre une meilleure appréciation de 
lõenjeu repr®sent® par telle ou telle esp¯ce, des fiches descriptives et des cartes de localisation 
ont dans certains cas été produites à titre informatif.  Celles-ci sont présentées dans le rapport 
de diagnostic principal (phase 1). 
 
NB : pr®cisons que les cartes produites dans le cadre de ces fiches nõont pas vocation ¨ °tre 
exhaustives. En effet dans le cas pr®sent, ne sõagissant pas dõune pure étude naturaliste, notre 
attention ne sõest pas particuli¯rement focalis®e sur ce volet. Pour être plus exhaustif sur cet 
aspect, des prospections en périodes favorables (variables selon les groupes) auraient été 
plus appropri®es, ce qui nõest pratiquement pas possible dans ce genre dõ®tude qui de 
surcroît couvre des surfaces très importantes et doivent être réalisées en temps très limité. En 
effet, les prospections le long du linéaire de 180 km se sont déroulées de fn mars à mi-
septembre, pour cette raison il nõa pas ®t® possible de contacter les esp¯ces tardives sur les 
secteurs prospectés tôt en saison et vice-versa. 
 
Néanmoins les prospections se sont, dans lõensemble, déroulées en conditions 
météorologiques plutôt optimales  ; en effet autant quõil nous a ®t® possible et ¨ lõexception 
dõune sortie fin mars et une en juillet, nous avons exclu les jours de pluie ou les jours 
suivants des épisodes orageux intenses. 
 
Les informations ainsi compilé es permettent de localiser une partie des enjeux liés au 
patrimoine naturel du bassin versant et il sõagira ¨ pr®sent de compl®ter et affiner ces 
premiers relevés au cours des prochaines années. 
 

                                                      
22 Cette première base de données constitue un outil important et aura vocation à être enrichi et complété dans le 
cadre de la mise en place du schéma de restauration et dõentretien. 
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3.3.1. Flore et habitats remarquables  (données bibliographiques) 

Ce chapitre est réalisé essentiellement sur la base des connaissances bibliographiques. Nous 
proposons un bilan de lõensemble de la flore dõint®r°t identifi®e sur le bassin versant ainsi 
que les habitats patrimoniaux. 
 
Seuls les r®sultats dõinventaires (ZNIEFF 1 et 2 de seconde génération, Natura 2000 et APPB) 
existants pour les sites sõinscrivant en partie ou totalement dans le périmètre du bassin 
versant du Gapeau ont retenu notre attention.  

è Habitats remarquables  

Parmi lõensemble des sites naturels recens®s sur le territoire dõ®tude, on ne d®nombre pas 
moins de 40 habitats dõint®r°t commuantaires. 
 

è Flore remarquable  
 

Parmi les inventaires ZNIEFF, les données FSD (natura 2000) et les données issues de notre 
propre base de donn®es, il est possible dõidentifier 119 esp¯ces dõint®r°t et possédant un 
statut (esp¯ces prot®g®es, esp¯ce remarquable, esp¯ce d®terminante znieff é.).  

3.3.2. La flore invasive  (issue des données de terrains de 2015) 

Lors des prospections menées sur le bassin versant du Gapeau en 2015, nous avons recueilli 
pas moins de  1145 observations dõesp¯ces invasives végétales . Sur la base de nos 
observations, plusieurs fiches-espèces ont été rédigées et, lorsque les données récoltées sur le 
terrain se sont avérées suffisamment nombreuses, une cartographie de r®partition de lõesp¯ce 
a été produite. Ces cartes figurent à la fin des fiches concernées.  
 

Au total, quinze espèces végétales (listée dans le tableau ci-après) ont retenu notre 
attention  ; elles font lõobjet de fiches sp®cifiques proposées dans le rapport principal de 
diagnostic (phase 1) : 
 

Dõautres esp¯ces invasives probl®matiques nõont en revanche pas ®t® observ®es durant les 
prospections menées en 2015, mais peuvent potentiellement °tre pr®sentes. Il sõagit en 
particulier de la Jussie et de la Balsamine de lõHimalaya23.  

3.3.3. Faune du bassin versant du Gapeau  

3.3.3.1. Avifaune  

3.3.3.1.1. Synthèse bibliographique 

Nous proposons dans ce chapitre un r®capitulatif des esp¯ces dõoiseaux patrimoniaux et 
figurant dans les inventaires disponibles, quõil sõagisse de sites Natura 2000 ou dõinventaires 
ZNIEFF (seconde génération). 
 
Les données ZPS compilées ici sont issues des sites : FR9310110 « Plaine des Maures » située 
à moins de 10 km au nord-est et la ZPS FR9312016 « Falaises du Mont-Caume » à moins de 3 

                                                      
23 Pour cette derni¯re, un foyer avait ®t® mis en ®vidence lors du pr®c®dent programme dõentretien sur le bassin 
versant du Meige Pan. Les prospections sur cet émissaire ayant eu lieu au début du printemps et hors période 
dõ®mergence de cette esp¯ce, il ne nous a pas ®t® possible de la recontacter, ce qui pour autant nõexclut 
évidemment pas sa présence. 
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km au sud-ouest sur la commune du Revest-les-Eaux. Les espèces recherchées sont les 
esp¯ces de la Directive Oiseaux (les esp¯ces de lõannexe I sont surlign®es en gras). 
 
Les données ZNIEFF concernent les 5 ZNIEFF de type 1 ainsi que les 15 ZNIEFF de type 2 
listées plus haut. Les espèces recherchées sont les espèces déterminantes et remarquables. 
 
Au total 53 espèces patrimoniales se développent sur les sites protégés du territoire dõ®tude 
ou ses alentours proches on retrouve.  

3.3.3.1.2. Fiches-espèces 

Les données récoltées in situ dans le cadre des prospections de terrains apportent des 
informations actualis®es et localis®es pour un grand nombre dõesp¯ces (patrimoniales ou 
non) et se développant sur le territoire du bassin versant du Gapeau . Bien que nous ayons 
focalisé notre attention sur les espèces patrimoniales, nous avons également tenu compte des 
espèces communes. Au total, 97 esp¯ces dõoiseaux ont ®t® contact®es en 2015.  
 
Pami les patrimoniales seules les esp¯ces patrimoniales (appartenant ¨ lõannexe 1 de la 
Directive Oiseaux) identifi®es et ayant un lien plus ou moins ®troit avec le cours dõeau, ses 
annexes humides ou ses boisements rivulaires (nicheurs potentiels ou av®r®s) ont fait lõobjet 
dõune fiche descriptive (proposées dans le rapport principal de diagnostic - phase 1). Il sõagit 
de : du Blongios nain , du Martin -p°cheur dõEurope, du Milan noir et du Rollier dõEurope.  

3.3.3.2. Herpétofaune 

3.3.3.2.1. Synthèse bibliographique 

Les donn®es disponibles indiquent jusquõ¨ pr®sent la mise en ®vidence de 17 esp¯ces de 
Reptiles  et de 6 esp¯ces dõAmphibiens sur le p®rim¯tre du bassin versant du Gapeau. Parmi 
ces espèces, la plupart sont protégées et certaines affichent un statut patrimonial particulier. 
Cõest principalement le cas de la Tortue dõHermann  et de la Cistude dõEurope. Lõune dõelles, 
la Tortue de Floride  est en revanche une espèce non native et introduite.   

3.3.3.2.2. Fiches-espèces 

Dans le cadre de nos prospections, nous avons pu observer 13 à 14 espèces de Reptiles et 
6 esp¯ces dõamphibiens  ; la liste de ces informations est reportée dans un tableau annexé au 
présent rapport. Des fiches spécifiques relatives aux principales espèces patrimoniales 
observées sur site que sont la Cistude dõEurope et la Tortue dõHermann ont été produites 
(proposées dans le rapport principal de diagnostic - phase 1). 
 
À  noter parmi la liste dõesp¯ces identifi®es la pr®sence sur le territoire dõ®tude de deux autres 
esp¯ces pr®sentant un certain int®r°t, il sõagit du Psammodrome hispanique (Psammodromus 
hispanicus) ainsi que du Lézard ocellé (Timon lepidus). 

3.3.3.3. Mammalofaune  

3.3.3.3.1. Mammifères terrestres et aquatiques 

Parmi les 31 espèces mises en évidence sur le territoire dõ®tude au travers de la bibliographie 
et des observations de terrain, on note la présence de cinq espèces protégées : il sõagit de la 
Genette commune, du Campagnol amphibie, lõÉcureuil roux, le Muscardin et le Hérisson 
dõEurope. 
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Lõune dõelles, associée aux zones humides, affiche un statut particulier et représente un 
certain enjeu, il sõagit du Campagnol amphibie 24.  Ce dernier a été mis en évidence dans le 
cadre des prospections de terrain menées en 2015 ainsi que 14 autres espèces de mammifères. 
Un tableau bilan des 15 espèces observées en 2015 est reporté en annexe du présent rapport. 

3.3.3.3.2. Chiroptères 

Une seule espèce est décrite dans ce chapitre : le Murin de Bechstein. Non contactée durant 
les prospections de 2015, cette espèce est présente de façon avérée sur le bassin versant du 
Gapeau (G. Kapfer com.pers.). Espèce sylvicole fréquentant régulièrement les ripisylves des 
rivières méditerranéennes, elle est également une espèce dite « parapluie 25 » et pour cette 
raison fait lõobjet dõune fiche descriptive. 
 
La pr®sence dõune autre esp¯ce dõint®r°t le long des cours dõeau du territoire ne sera pas ¨ 
négliger lors des interventions, il sõagit du Campagnol amphibie. 

3.3.3.4. Entomofaune 

3.3.3.4.1. Synthèse des données 

Ce chapitre propose un bilan des espèces patrimoniales (annexe II et IV de la directive 
habitats) des esp¯ces de L®pidopt¯res, dõodonates et dõOrthopt¯res dõores et d®j¨ mises en 
®vidence sur le territoire dõ®tude, soit par le biais dõinventaires existants (bibliographie 
disponible), soit par les données récoltées sur le terrain lors des prospections menées en 2015. 
 

Sur le territoire, au moins 101 espèces de Lépidoptères, 47 dõOdonates et 49 dõOrthopt¯res  
ont jusquõ¨ pr®sent ®t® identifi®es (source : faune-PACA 2015).  
 

Parmi toutes ces espèces, certaines affichent un certain caract¯re patrimonial, il sõagit entre 
autres de la Magicienne dentelée  pour les orthoptères, de la Cordul ie à corps fin  et de 
lõAgrion de Mercure pour les Odonates ou encore de la Diane  et de la Proserpine  pour les 
papillons de jour. Le tableau bilan des espèces figurant aux annexes de la directive habitats 
est proposé en fin de rapport (annexe 6). 

3.3.3.4.2. Fiches-espèces 

Dans le cadre des prospections men®es le long des diff®rents cours dõeau du bassin versnat 
du Gapeau lors des campagnes de terrain de 2015, trois espèces patrimoniales, dont 
lõ®cologie est, de pr¯s ou de loin, ¨ associer aux ripisylves, aux  rivières et leurs annexes 
hydrauliques ont attir®s notre attention. Il sõagit de la Diane ( Zerynthia polyxena ), lõAgrion 
de Mercure (Coenagrion mercuriale) et lõÉcaille chinée ( Euplagia quadripunctata ). Ces trois 
espèces ont fait lõobjet de fiche-espèces proposée ci-après. 
 

3.3.3.5. Faune piscicole 

3.3.3.5.1. Bilan de la faune piscicole du bassin versant 

Nous établissons dans ce chapitre une liste-bilan de lõensemble des espèces de poissons 
exploitant de façon avérée le bassin versant du Gapeau (liste non exhaustive), et ce à 
lõ®clairage des observations directes r®alis®es lors de nos investigations de terrain, de la 
bibliographie disponible sur le sujet (dépliant de la fédération de de départementale de 

                                                      
24 Plusieurs données concernant lõesp¯ce ont ®t® r®colt®es en 2011 et 2014 au niveau des cours dõeau du bassin 
versant du Gapeau (Gapeau, Farembert, Merlanoné) en particulier par : Rigaud, P., Bompar J-M et Kabouche B.  
25 Une espèce parapluie ou espèce paravent (umbrella species, en Anglais) est une espèce dont l'étendue du 
territoire permet la protection d'un grand nombre d'autres espèces si celle-ci est protégée. 
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pêche du Var), des résultats de pêches électriques réalisées antérieurement et récemment sur 
le territoire (disponible sur le site IMAGE de lõONEMA) ou encore les entrevues avec les 
usagers et les pêcheurs. Au total, 20 espèces au minimum semblent fréquenter les cours 
dõeau du bassin versant.  
 

Les espèces autochtones les plus emblématiques du territoire sont  (entre autres) : 
 

o Lõanguille (Anguilla anguilla) 
o Le Blageon (Telestes souffia) 
o Barbeau méridional (Barbus meridionalis) 
o Blennie fluviatile (Salaria fluviatilis) 

 

Dõautres esp¯ces viennent dans lõestuaire pour se reproduire ou se nourrir tel les que les 
mulets (sp), les daurades royale (Sparus aurata)  et grise (Spondyliosoma cantharus), lõAth®rine 
(Atherina boyeri), les liches (Lichia sp) ou encore le bar également appelé loup (Dicentrarchus 
labrax). 
 

À noter que la fédération de pêche a mené en 2015 un important travail de terrain et 
dõanalyses donn®es relativement ¨ la portion du Gapeau inscrite en 1 ¯re cat®gorie piscicole 
et dans lõoptique dõ®tablir la cartographie des surfaces favorables à la reproduction de la 
truite fario. Les paramètres visés par cette étude étaient multip les avec notamment : les 
embâcles, les obstacles à la continuité piscicole (référencés ou non), les seuils naturels, la 
zone dõinfluence des seuils, le recensement des fray¯res ¨ truites fario (é). 
Le bilan des informations recueillies a donné lieu à une cartographie de synthèse, proposée à 
titre informatif  dans le rapport principal de diagnostic (phase 1). 

3.3.3.5.2. Bilan des observations effectuées en 2015 et fiches-espèces 

Les prospections de terrain menées en 2015 ont ®t® lõoccasion de faire de nombreuses 
observations de faune piscicole. Au total, près de 200 observations26 de faune piscicole 

concernant une quinzaine dõesp¯ces diff®rentes ont ®t® faites et incluses dans la base de 
données. 
 
Lõessentiel des observations concerne les espèces dulçaquicoles comme le chevaine, le 
blageon, le barbeau ou le vairon. À noter ¨ lõapproche de lõembouchure dans la 
M®diterran®e, les observations dõesp¯ces dõaffinit® marine comme le mulet, les daurades, etc. 
 
Parmi les espèces inventoriées, notons la présence de plusieurs espèces patrimoniales27 et qui 
représentent un enjeu de conservation pour le bassin versant du Gapeau : lõanguille, le 
blageon, le Barbeau méridional et la Blennie fluviatile  (cette derni¯re nõayant pas ®t® 
observée). 
 
Ces 4 espèces ont fait lõobjet dõune fiche spécifique proposée dans le rapport principal de 
diagnostic (phase 1). 
 
NB : lõÉcrevisse à pieds blancs28, seule esp¯ce de crustac® patrimoniale du territoire dõ®tude, 
constitue également un enjeu sur le bassin versant du Gapeau. Compte tenu de son écologie 
proche des poissons, sa fiche descriptive est proposée à la suite des 4 espèces suscitées. 

                                                      
26 193 observations dõesp¯ces piscicoles 
27 Esp¯ces appartenant ¨ lõannexe II de la Directive Habitats (¨ lõexception de la Blennie fluviatile et de lõanguille). 
28 Espèce non contactée en 2015 et localisation sur le bassin versant basée sur la bibliographie. 



Syndicat Mixte du Bassin Versant du Gapeau (83)    
Élaboration dõun programme de travaux de restauration, dõentretien et de mise en valeur du Gapeau et de ses affluents : Ph I  
 

LINDENIA   1501-1B                                                   Décembre 2015 

51 

3.3.3.6. Faune invasive  

Parmi les espèces faunistiques mises en évidence durant les inventaires de 2015 et existantes 
dans la bibliographie disponible, plusieurs dõentre elles figurent parmi les listes nationales 
dõesp¯ces invasives. Appartenant ¨ des groupes taxonomiques divers comme les poissons, 
les mollusques, les papillonsé ; nous les avons listées ci-après. Afin dõam®liorer la 
connaissance de ces espèces, nous avons d®crit chacune dõelle sous forme de fiches-espèces 
proposées dans la suite du rapport. À  lõinstar des fiches décrivant les espèces invasives 
floristiques, nous proposons un chapitre relatif aux  caract®ristiques de lõesp¯ce, un sur les 
nuisances et menaces quõelles engendrent, la localisation sur lõaire dõ®tude et enfin les 
®ventuelles techniques de lutte et dõ®radication. 
 
Les espèces concernées ici sont : 

o Lõ®crevisse signal  (Crustacé) 

o Lõ®crevisse rouge de Louisiane (Crustacé) 

o Lõ®crevisse am®ricaine (Crustacé) 

o La Fausse-Limnée  (Mollusque)  

o La Gambusie  (Poisson) 

o La Tortue de Floride (Reptile) 

o La Pyrale du Buis (Lépidoptère)  

 



 

 

 
 

Partie 4 : 
 

Diagnostic global du 
bassin versant
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4. DIAGNOSTIC GLOBAL  

Par souci de clarté, de compr®hension et dõappropriation des enjeux majeurs par les 
principaux acteurs du territoire, cette synth¯se est ®tablie ¨ partir de lõ®tat des lieux et du 
diagnostic de lõensemble des hydrosyst¯mes du territoire et sõaccompagne de cartographies-
bilans, relatives au milieu physique dõune part et au milieu biologique dõautre part.  
 

Proposant un bilan transversal des problématiques majeures identifiées, ces cartes 
constituent un outil dõaides ¨ la compréhension des enjeux, les localisant et les identifiant à 
lõ®chelle globale du territoire dõ®tude. 

4.1. BILAN DE LA VEGETATIO N RIVULAIRE  

Lõ®tat de la ripisylve est défini lato sensu par sa densité, son épaisseur, sa continuité, sa 
diversit® tant en termes dõ©ges que dõesp¯ces, son ®tat sanitaire (% dõarbres pench®s ou 
sénescents).  À  lõ®clairage de lõ®tat des lieux, la ripisylve ou végétation rivulaire du réseau 
hydrographique du bassin versant du Gapeau apparaît variable suivant les portions 
considérées relati vement à leur inscription paysagère  (urbaine, foresti¯re, viticoleé), aux 
conditions dõ®coulement et surtout aux activit®s anthropiques associ®es.   
 

Globalement, cinq faciès de ripisylve peuvent être distingués :  
 

è Les ripisylves boisées en très bon état de conservation, assimilables à de véritables 
galeries forestières. À dominance arborée, elles sont denses, continues et diversifiées au 
niveau des deux berges, affichent une maturité certaine et remplissent leurs fonctions 
essentielles dõordre hydraulique, s®dimentaire et écologique.  
 

Faiblement repr®sent®es ¨ lõ®chelle du territoire ( environ 7,7% du linéaire exhaustif 29), 
elles caract®risent lõamont du Gapeau ainsi que certaines parties de lõamont du R®al 
Martin et lõaval du ruisseau de Carnoules. La gestion ult®rieure de ces faci¯s reposera 
sur un entretien léger voire u ne non-intervention contrôlée pour favoriser la 
maturation des peuplements et par conséquent leur intérêt bioécologique.  
 

Ripisylve amont du Gapeau (ci-dessous)  

 
 

                                                      
29 Lin®aire de cours dõeau exhaustif = 130 km, soit 260  km de berge 
































































































